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DU RENCHÉRISSEMENT DES lIOUJLLES. 

DU RES.SORT DU MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

RAPPORT 
l-1RÉSJ•:NTÉ PAR M. LE MINISTRE U:ES TRAVAUX PUBUCS. 

MESSIEURS' 

La question du renchérissement des houilles est complexe : la diviser, c'est 
la simplifier. 

Des faits du ressort du département des travaux publics, vous sont dénoncés 
comme causes cl u renchérissement; c'est à ces faits que je m'attacherai dans ce 
travail préliminaire. 

Héd uit à une position toute défensive, j'établirai que ces faits sont : 

Ott étrangers a l' admi'nistrati'on ). 
011, démtés de fondement; 

01t d'une iuffuence trè» secondaire, 
J 
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Nous procéderons à cet examen dans l'ordre sui vaut : 

§ 1. Reldchement de la police des minos ). 
§ 2. Suspension. de l'eœercz'ce dn droit de concession depuis 1830; 
§ 3. Di'/ficultés qiw pr.mt rencontrer l'eœercioe d1t droit de dr!chéri11ce; 
§ I;., Influence du, mode d' rttplot'trtt1:on; 
§ t>. Tnfluenoo de la police du roulaqo , des ùnpe1fections ,.le la nav(grttion 

et des péaycs sur: les frais de transport. 

C'est principalement sur le premier el le dernier point que l'on insiste; les 
trois autres sont à peine indiqués. 

s I. 
I>OLICE DES l\UNES. 

Les dispositions relatives à la police des mines, en ce qui concerne les livrets 
dont les ouvriers doivent être porteurs, sont comprises dans la loi du 22 gel' 
minal an x1, dans l'arrêté du 9 frimaire an xn et dans le décret du 3 janvier 
1813(1). 

La loi du 22 3erminal an :x.1 est une loi séuéralc sur les manufactures, /abri~ 
ques et ateliers. 

Elle est divisée en cinq titres. 

Le titre {er institue les chambres consultatives de manufactures, fabrrques , 
arts et métiers. Il est en même temps relatif aux réglemenls d'administratiou 
publique à faire au sujet des produits manufacturés qui s'exportent à l'étranger. 

Le titre TI traite <le la police des manufactures, fabriques et ateliers , il pré 
voit le cas <le coalition des maîtres dans le but de forcer injustement et abusi 
vement l'abaissement des salaires, et le cas de coalition des ouvriers pour cesser 
en même temps de travailler, interdire le travail dans certains ateliers, empê 
cher de s'y rendre et d)' rester avant ou après de certaines heures, et en 
général pour suspendre, ernpècher , enchérir les travaux. Le même titre établit 
les peines à prononcer contre les contrevenants, sans préjudice à l'application 
des lois ordinaires, lorsque les faits de coalition sont accompagnés de violences, 
voies de fait ou attroupements. 

Le titre III établit les obligations entre les ouvriers et ceux qui les emploient. 
ll traite <l'abord des conventions d'apprentissage; il défend ensuite d'employer 
des apprentis sans congé d'acquit, ou des ouvriers qui ne seraient pas porteurs 
de livrets contenant les certificats d'acquit de leurs ens-agements, délivrés par 
les maîtres de chez qui ils sortent. Le même titre décide encore que la forme 
des livrets el les-règles à suivre pour leur délivrance, leur tenue et leur renou 
vellement seront déterminés par le gouvernement, de la manière prescrite 
pom· les réalements d'administration publique. 

------------------------------------------------ -- - -- -- 
(1) Voye~ le texte de ces d isposilions, annexe .A. 
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Le titre lV est relatif aux marques particulières qnc les manufacturiers ou 
artisans ont le droit d'appliquer sur les objets <le lem· Fabrication et prévoit le 
cas de contrefaçon de ces marques. 

Le titre V traite de la juridiction : il veut que les affaires de simple police 
entre les ouvriers et ceux qui les emploient, soient po rtées , ù Paris, devant IE' 
préfet de police; devant les commissaires [Jénéraux de police, dans les villes où 
il y en a d'établis, cl, dans les auu-es lieux, devant IC's maiies et les adjoints. 
Si l'affaire est du ressort des tribunaux correctionnels ou ci-iruiuels , l'au lori lé 
municipalo peut orrlonue r l'arrestation provisoire des prévenus el les faire tru 
du'ire devant le magistrnl de sùr-eté . Les autres contesta lions sont portées devant 
les tribunaux au xquels la connaissance en est attribuée par les lois. 

L'arrêté des consuls, du 9 frimaire an xu 1 a pourvu à l'exécution de la loi 
du 22 germinal an xi, en ce qui concerne les livrets. 

Ce décret est divisé en trois titres : 

Le titre Jor, intitulé INspositi'ons ydnùales> veut que les livrets soient cotés 
el pnrnphés, à Paris , Lyon et Marseille, par un commissaire de police et 1 dans 
les autres villes, par le maire ou l'un de ses adjoints. 

Le titre II traite de l'inscr1:ption des conyés 8U,r le lù)1·et et des oblzgati'oru 
'imposées a cet égœrd auo: ouvriers et à ceux qni les emploient. Il oblige les 
maitres 1 quand les ouvriers sortent de chez eux 1 d'inscrire sur les livrets de 
ces derniers un- congé portant acquit de leurs engaffements 1 s'ils les ont rem 
plis. Il oblige les ouvriers à faire inscrire le jour de leur entrée par le rnaltre 
chez lequel ils se proposent de travailler ou, à son défaut, par l'autorité muni 
ci pale, et à déposer leurs livrets entre les mains du maître, s'il l'exige. 

Le titre II[ détermine les fonnaliïé.~ à rempli« pour se procurer le lioret: Le 
premier livret ne peut être délivré à un ouvrier que sur la présentation de son 
acquit d'apprcntissage , ou sur la demande <le la personue chez laquelle il a 
travaillé, ou enfin sur l'affirmation de deux personnes patentées, de sa profes .•. 
sion et domiciliées, portant que le pétitionnaire est libre de tout engatrement. 
Lorsqu'un ouvrier veut faire coter el parapher un nouveau livret, il doit, 
d'après le décret, représenter l'ancien. 

La loi du ~2 germinal an xr et l'arrêté du 9 frimaire an xn ~ qui, ainsi qu'on 
l'a vu, s'appliquent à toutes les industries , ont été suivis, en ce qui concerne 
spécialement les mines, du décret impérial du 3 janvier 1813. Ce décret, 
dans son titre IV, rappelle le décret de frimaire an x11 et en prescrit l'application 
aux mineurs. Il veut que., dans chaque commune, l'inscription des ouvriers 
ait lieu sur un registl'e d'ordre conservé au greffe de la municipalité , pour y 
recourir au besoin; il défend aux exploitants d'employer aucun individu qui 
na serait pas porteur d'un livret en rè3le , portant l'acquit de son précédent 
maître. Il ordonne que sur chaque exploitation il soit tenu un contrôle exact et 
journalier des ouvriers. Ce contrôle doit être inscrit sur un registre coté par le 
maire et paraphé par lui tous les mois. Le même reB'islrc doit être visé par les 
ingénieurs, lors de leurs tournées. Le décret oblige les ing-énieurs à foire faire, 
clans toutes leurs visites, en leur présence, la vérification du contrôle des 
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ouv rir r«. 1;a11!orité communale peut éualc11H'11t faire cette ,·1~1 ifivrt io n 1 quand 
elle le ju13e couvcnablc. 

Tel est l'euseuible de la !é(}Î:.;latîo11 1,u1· la pol icc indm,lriel!c c11 G<iuét·al: et 
sur celle des mines CH part.ioulier-. 

Dans le ca ntou houiller, connu sous !(• nom de Bon'na,90) et qui conipr eru] 
Ioules les houillèr es situées à l'ouest d~ Moo.-,, lexécutiou des lois et régle 
nreuls sur les livrets était, dès avant IH30, plus difficile que dans les au trcs 
centres d'ex traction et éprou vait des ob~laclc~ Je la pal't dos 011v1 iers mineurs. 
Cette résistance des ou, riers du Borinage avait deux causes qui y coucou-. 
raient en môme Lemps, d'uue part, la coucenu-atiou d'un grnud nombre d'ex 
ploitatious , d'autre part, les suspeusious momentanées assez fréqueu tes Je 
l'extraction , suspcusions qui provenaient de ce que la valeur de la houille 
étaut déterminée pai· la g1 osseur des morceaux, qui se brisent par un séjour 
prolongé à l'air , on ne pouvait extruire qu'au fur et à mesure des derna11dcs 
et lorsque la navigntiou n'était pas in terrompue par la uelée, la sécheresse 
ou les réparations qui doivent être faites aux canaux. li résultait <le là c1ue, 
dans certains momenls, la production prenait un grand développement, ce 
qui portait les ouvriers à exiger alors un salaire très élevé, au moyen de 
coalitions qu'on a quelquefois eu beaucoup de peine à réprimer. 

Lors de l'émeute et <les pillages qui eurent lieu dans le Boi-inage 1 eu 
octobre 1830, les ouvriers mineurs des communes de Cuesmes, Jernrnapes , 
Qua1·eg11on, Frameries, Paturagea, \;Vasrnes el Hor'nu, exi3èreut la remise (les 
livrcts , qui étaient déposés aux bureaux des principaux charbouuages ~elles 
détruisirent. Ces désordres ne se propngèrout pas au-delà des cornmuues qui 
viennent d'étre citées, et les ouvriers des autres charbonnages du le" district ut 
de ceux du second ( arrondissemeni de Charleroi ) demeurèrent dans fa. 
subordination ; seulement on ne tint plus la maiu ù l'exécution rigout'cuse de 
I'arrêté du 9 frinrnjre an XII relatif aux li nets , ou plutôt il n'y eut plus 
aucune espèce d'intervention de la part de l'administration publique , entre 
les propriétaires de charbonnages et leurs ouvriers. 

Cet état de choses dura jusqu'au 19 jatnier 1831, époque à laquelle la 
députation des états provinciaux prit un arrêté où, après avoir rappelé les 
art. 7 ~ 8, 10, 11, 12, 13, 14, et 15 de la loi du 2:.2 g·c1·minal an XI~ les 
art. 1, 2, 3, 4, 5, 11 et 12 <le l'arrêté des consuls du û Frimaire au xu et enfin 
les art. 26 et 27 du <lécrel du 3 janvier 1813 , elle ordonnait !a remise eu 
vigueur de ces dispositions, et le rétablissement de l'ordre légal; mais celte 
mesure n'eut aucun résultat, parce que les autorités municipales n'ayant pas 
tenu un registre <le contrôle Je la délivrance des livrets I la plupart des 
ouvriers mineurs en possédaient plusieurs el parvenaient ainsi à éluder la loi. 

Le 6 avril 1833, la députation des étals rendit, sur la proposition de 
:M. l'in3éuieur en chef des mines, un second arr'èté l{UÏ ordonnait d'annuler , à 
dater <lu premier mai 1 B33, tous les livrets des ouvriers employés dans les 
charbonnag es de la province, chargeait les autorités municipales d'en délivrer 
de nouveaux) avant le premier du mois de mai, en y inscrivant qu'ils avaient 
été déhvrés en verlu de l'arrêté donl il s'agit, et défendait à tout exploiraut 
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d'employer, toujours à dater du premier mai, aucun Ot1Hie1\ s'il uétai! por 
teur d'un de ces nouveaux livrets. 

Il paraît que l'arrêté reçut sou exécution dans I'ar-rondissourent de Charleroi 
et dans les houillères du premier district, situées an levant Je Mo11s; mais les 
ouvriers mineurs de Jemmapes , Frameries, Paturagcs , et Wasmes , pour les 
quels cependant il avait été spécialement pris , refusèrent de s'y conformer. Ils 
prétextèrent d'abord qu'ils ne pouvaient se procmer les 110uvŒ11x livrets 
dans le délai voulu; la députation accorda 1 pa1· un arrêté du H, mai , 
une prorogaticn jusqu'au premier juin, pour l'ox écutiou complète des dis 
positions de l'anêlé du G avril. Les ouvriers allé&uèrent ensuite pour mot iver 
leur d ésobéissaucc , <Jlle l'autorité provinciale, dans son arrêté du 6 avril , 
avait bien rappelé les dispositions des lois concernant les devoirs des ouvriers 1 
el les peines qu'ils auraient à subir, en cas de contravention; mais qu'elle 
avait omis les articles qui lem étaient favorables et qui imposaient des obli 
nations réciproques aux maîtres; le gouverneul' fit droit à cette réclamation 
en adressant, sous la date du 23 mai 1B3:3, une circulaire aux autorités com 
munales. par laquelle il rappelait les ouvriers à l'obéissance aux lois, et à la 
suite de laquelle était reproduit le texte complet des lois sur la matière. JI fit 
aussi distrihuer gratuitement de nouveaux livrets , où les textes se trouvaient 
insérés en leur entier (1). Tou Les ces mesures restèrent sans effct; les ouvriers, 
loin de se soumettre, continuèrent à se mutiner et à entraver l'exploitation 
des principaux charbonnages , prétendant que l'administration provinciale 
n'avait pas Je droit de prendre les dispositions contenues dans son arrêté 
du 6 avril 1833; enfin s'étant rassemblés à Jernmapes , ils firent réclirrer en 
commun, une pétition et chargèrent une députation de la présenter au Roi. 

Celte dêputation fut aussi reçue par le ministre de l'intérieur, qui lui recom 
manda de se conformer aux lois et réglements sur les livrets, et la prévint que 
le gouvernement ne permettrait jamais qu'il y füt porté la moindre atteinte, 
aussi long-temps qu'ils seraient en vigueur. M. le ministre promit néanmoins 
d'examiner· jusqu'à quel point il fallait maintenir la disposition de l'art. i> du 
titre II de l'arrêté du 9 frimaire 1 qu'i oblige l'ouvrier à laisser sou livr el 
entre les mains du maltre i si celui-ci l'exige, 

L'autorité provinciale fut, en conséquence, appelée à prendre des renseigne 
ments et à émettre son avis sur la question de savoir s'il serait convenable de 
déroger au décret de frimaire an xn , soit en permettant aux ouvriers <le 
&arder leurs livrets, soit en en ordonnant le dépôt chez les bourgmestres. 

11 résulta <les renseignements donnés par l'autorité provinciale, qu'en laissaut 
l'ouvrier dépositaire du livret, les dispositions rérrlementaircs sur la matière 
seraient facilement éludées, et que le dépôt des livrets chez les bourgmestres 
devait être l'eg<1rdé comme une mesure impraticable. 

Au mois <l'octobre 1836, l'on vit naltre dans le Borinage de nouveaux 

(1) Poyez le texte des différents arrétés pris dans le Hoîna«t 1102111 le rétablissement des 
Linret«, annexe B. 

2 
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troubles causes l cette fois l pal' l'adoption <l'un realcmcnt de police intérieure , 
que les priucipnlcs sociétés charbounièr-os du Flénu avaient fait afficher simul 
tanémcnt dans le u rs atclicrs , afin, disnil-on, do mettre un frein aux exi 
gences toujou rs croissantes des ouvriers. La sédition fol apaisée pnr le retrait 
u1\néral du l'l~(;lemcn t. 

Hien dt~ semblable 1w s'est passl\ dans les auu-cs provinces, 11i 11H~n1e sur les 
autres points <le la pro\'ince <le lla inaut. 

Cependant les oi-'ftciei·s des mines out remarqué un rr1·m1<J relâcherncnt de la 
pari des autorités locales d<111s la d élivranoe ou le reuiplaceiucnt <les livrots , ù 
tel point q11'u11 même ouvrier s'est parfois trouvé eu possession de deux , trois 
el même qua {l'e livrets; d, dès-lors, les uns 011 L renoncé à une iuterveution 
devenue inutile, et les autres se sont bornés ù fermer les yeux sur une i1Térru 
larité , qu'ils ne porn aient empêcher. 

Il n'est pas ditlicile de démontrer que le défaut de livrets , dans une part.ie 
de la province de Hainaut , n'a pu contribuer à l'élévation du prix de la 
houille. 

Le ronehér iascmen t du combustible est aujourd'hui co mruun à Lous les bassins 
houillers de la Ilelaique; il est, <lès-lors 1 peu rationne] d'attribuer un résultat 
aussi 3énéral à une cause toute locale, telle qu'un défaut de police dans le 
Borinage. 

L'augrocnLation de prix a commencé plus tôt et a été plus considérable dans 
la province de Liégc , et surtout dans l'arrondissement de Charleroi , où ce 
relâchement dans la police des livrets a été prcsqu'insensible , que dans la 
partie de la. province de Hainaut, au couchant de Mons. 
Les indications suivantes en fournisscut la preuve : 

V ariatùni dans le /Ynœ de la tonne de houiile p-ropre a la fahricat/on du, coak, 
1837. 

Liégé. 
Charleroi. 

fr. 8 60 
7 00 

16 60 
18 06 

V a,riat 1:01t da ne le prù: de la tonne de houi'lle rlu Flëuu: 
1832. 1837. 

Gaillettes .. fr. lJ 00 21 25 
Gaillctteries . . 11 00 17 50 
Fines, . . . 3 ;50 7 50 ( l) 

(l) Voici comme on arrive il ecs chiffres: 

D'après le rapport de h chambre do commerce de Mons, à M. le gouvcrneul' du Ilninuut , 
le prix <le ln houillc,nu couchant de Mons , u été, enjuin 183'.2: 

Gaillettes, de. • 
Gailletteries, de. 
Fines, de. 

Le muid composé de cinq hec/olitrrs combto», pri, 
au rivage. 
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La différence pour la houille servant au coak , est donc 

A Liégc ~ de. 
A Charleroi, de. 

tandis ttu'elle n'est pour le Flénu que de : 

fr. 8 00 ( 
11 OG i à la tonne 1 

Pour les uaillettrs. 
,> g-ailletleries. 
>> lin es. 

fr. 6 2ti l 
6 50 à lu tonne. 
4 00 

(1 est encore à 1·ental'qt1er que le renchérissement n'a pas été proportionnel 
J)Our toutes les espèces de houille : ainsi le prix du charbon aras, propre à la 
fabrication du coak et ù l'alimentation des hauts fourneaux, a passé, dans 
l'arrondissement <le Charleroi, de 7 à 18 francs le tonneau métrique; le prix 
du charbon gailleteux flambant, en usa5e dans les verreries et les appareils 
évaporatoires, s'est élevé 1 dans le même arrondissement, de fr. lS-71 à ll--·t3 
le tonneau métrique, et celui du charbon maigre seulement de fr. 4-20 ù 
fr. 7-1-1; et, maturé celte augmentation moins sensible, le carreau de (jllcl 
ques fosses est. encombré de charbon de la 3° qualité, qui est propre au chauf 
fage domestique, à la cuisson de la chaux, etc. 

Le renchérissement dépend donc des faits étrangers à un relâchement da us 
la police, cause qui 1 si elle était réelle, affecterait l'extraction en généra t el 
n'aurait pas plus d'effet sur telle spécialité de charbons que SUI' telle autre. 

D'ailleurs, c'est à la fin de l'année 1830 que remonte le relâchement dans la 
police des livrets, et il s'est surtout manifesté pendant les années 1831, 1832 el 
1833, et certes alors on ne pouvait se plaindre de la cherté du combustible, 

D'après le mémoire des exploitants du couchant de Mons , et, ainsi que tout le monde 
peut s'en assurer, le prix est maintenant, au rivage, savoir: 

Gaillettes 
Gaillctterics. 
Fines. . • 

. . fr. I 70 l l . k'l 
40 

L'hecto /tr« ras, pesant quatre-vingts I og. envi- 
:) GO ron , selon l'estimation qui paraît la plus exacte. 

Si l'on suppose que la réel uction de l'hcctol iu-o comble à l'hectolitre ras, a été d'un cin 
quièrne du volume et du poids de la houil!o , o'est-à-dire , que le poids do I'heetulitre de 
houille a été réduit de 100 ù 80 kilog. en 1837, on obtient, pour le tonneau de 1,000 kilog., 
les prix suivants : 

Gaillettes. 
Guilleueries. 
fines. 

fr. 
1832. 
lo 00 
11 00 
i oO 

1837, 
21 23 
17 oO 
7 nO 

Si, comme quelques exploitants le prétendent, le poids de l'hectolitr<t.,_, de 18.32 à 18.37, a 
été réduit seulement d'un sixième, et que 1 par conséquent, il a été de 96 kilog. en 1832, 
tandis qu'il ne se ra it plus, e11 1837, que de 80 kilogv ; il en résulterait les prix suivants, pour 
le tonneau métrique : 

1832. 1837. 
Gaillettes. . . fr, 1o 62 21 20 
Gnilletteries .• 11 46 17 oO 
Fines, . . . ü 615 7 ISO 
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puisque la plupart dos <'xploilations étaient onéreuses plutôt <pw profltubles à 
leurs propriétaires, 

Nous allons indiquer quelques Fait.s qui ont amené et dù amener le l'Cnchtl 
rissernent du salaire, i11dépendammcnt de tontes les mesures d0 police. 

L'extension qu'a pris l'emploi du combustible minéral dans ces dernièr es 
années, a constamment sollicité un accroissement de pt oduction , cl porté 
quelques établissements charbonniers à se fail'c concurreuoe les uns aux nutres 
11our les ouvriers ; avec ou sans livret, l'on a accueilli I'ouvrier ; et dans C('5 

derniers temps , n'a-t-on pas été obi igé de recourir à l'étranjrer P 

Il était d'autant plus difficile de remédie!' à cette insufhaauoe, que les ouvriers 
mineurs ne s'improvisent pas. Par les dangers qui y sont inhérents et dont la 
réalité n'est que trop constatée par <le nombreux accidents, la profession de 
mineur inspire en général de l'éloignement aux ouvriers qui ne s'y sont pas 
livrrs dès leur has âge; elle exige d'ailleurs des conditions de santé et une 
expérience pratique, qui en excluent un srand nombre d'individus, 

Le nombre de nos mineurs ne s'est pas accru, depuis 1830, en proportion 
<les besoins de la production , eu égard même au perfectionnement des 
,rnoyens; il a eu au contraire jusques en 1835 ~ suri out dans la province 
de Liége , une tendance à se restreindre par le développement imprimé à 
d'autres industries , principalement aux industries métallurgiques; il est 
résulté de là, qu'un certain nombre d'ouvriers mineurs ont abandonné les 
mines pour le travail des ateliers où, avec moins de dangers et de fatigues, ils 
ont pu gagne1· un salaire élevé. L'extraction du minerai <le fer, dans des 
proportions jusqu'à présent sans exemple, a également réagi sur les houillères, 
en leur enlevant leurs ouvriers, par l'appât d'un gain plus considérable. 

L'insuffisance du nombre des ouvriers a été tellement reconnue que le gou .. 
veruement a, dans plusieurs occasions 1 accordé des congés aux mineurs mili 
ciens; l'on a été jusqu'à proposer de considérer la profession-d'ouvr-ier mineur 
comme une exemption de la milice : privilége qui constituerait une sorte de 
prime <l'encouragement, et deviendrait un puissant moyen de recrutement. 

§ 2. 
SUSPE:VSION DE l,'EXERCICf~ OU DROIT DE CO'.VCESSJO:V DEPUIS 18:30. 

La suspension de l'exercice du droit <le concession pendant six années 1 est 
évidemment pou!' quelque chose dans le prix élevé du combustible. 

Le nombre des demandes sur lesquelles le nouveau conseil des mines aura 
' t , 11 s atuer, est enorme. 

Parmi ces demandes, se trouvent des demandes en extension, portant souvent 
sur des terrains nécessaires pour compléter un champ d'exploitation; je pour 
rais aussi citer une demande en par·tar,e, qui vient d'être accordée? après avoir été 
tenue en suspeus pendant plusieurs années, et sur laquelle néanmoins il devait 
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être statué pour que les concessionuair-es fussent mis à même d'aborder fran 
chement leurs travaux d'exploitation (1). 

Aujourd'hui ce n'est pas des travaux du conseil des mines qu'il fot1t attendre 
un remède immédiat. On a signalé avec peu de justice la lenteur de ses upéra 
rations; je dois à la vérité de dire que le conseil des mines s'est occupé avec la 
plus louable activité <le toutes les affaires qui Ini ont été adressées; ces affaires 
sont, il est vrai 1 jusqu'ici fJ€U uombreuses , mais il n'a pns dépendu de 
l'administration d'en auameuler le nombre. Une circonstance à laquelle on ue 
fait pas assez attention 1 c'est que la loi du 2 mai 1837 ne s'est pas bornée à 
remettre la loi de 1810 en vigueur; elle a fait plus, elle a introduit des prin 
cipes nouveaux, notamment en ce qui cou cerne les droits des prop riétaires <le 
ta surface. Ln marche de l'administration des mines se ressent donc du pas 
sa3·e d'une léffislation à une autre; <le 1,\ des lenteurs inséparables de Ioule 
transition. 

C'est ainsi que presque toutes les demandes qui étaient en instance, au 
"moment de la promulgation de la loi du '.2 mai, sont sujettes à de nouvelles 
publications et à un nouveau renvoi à l'avis des ingénieurs et des députations 
provinciales; la situation des choses n'étant plus la même) une instruction 
nouvelle sera , presque dans tous les cas, iudispensable , des oppositions 
motivées sur les droits nouveaux que la loi iutroduit , devront être examinées, 
et pourront donner lieu à des diflicultés graves et imprévues. Un ,HTèté du 
22 juin 1837 a réf}lé les mesures transitoires dont la nouvelle loi est. suscep- 
tible (:2). . 

L'instruction fût-elle d'ailleurs complète dans le plus grand nombre des 
affaires, ce serait à tort que l'on s'attendrait à voir les arrêtés de concession 
se succéder avec rapidité. Des décisions de cette nature ont trop d'importance 
poul' qu'on ne prenne pas le temps <le les examiner mûrement. Telle dernaude 
eu concession peut être un GTave procès administratif. 

Nous permett ra-t-on d'ajouter que si l'on s'était décidé, quelques années plus 
tôt, à lever· l'interdit dont les évènements de la révolution avaient fnippé le 
service des mines, l'époque du renchérisserneut du combustible nous eût 
trouvés moi us dépourvus de travaux préparatoir es , travaux qui, aujourd'hui , 
se font chèrement et occupent une partie des bras qu'il faudrait pouvoir em 
ployer à l'extraction mème. 

Dès 1831, un projet- de loi fut présenté par le aou-vernement, dans le but 
de pourvoir au remplacement du conseil d'état en matière de mines; cette 
proposition n'a abouti d'abord qu'à la création d'un conseil de mines tempo 
raire, investi seulement <lu pouvoir d'accorder des maintenues, et dont les 
attributions étaient restreintes à tel point que, pendant sa durée, il ne s'est 
rencontré qu'une seule affaire sur laquelle il ait cru pouvoir statuer. 

(1) Arrêté du 21> novembre 1837, réglant le partage de la houillère <le Sclnp1-Donnedlle, 
province de Namur; A1onileu.r du 28 novembre ]8t7. 

(12) Voyez le texte de l'arrêté du 'J,,''J.juin et du r·c,pport ait Rai, annexe C. 
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l' •) i) ~). 

IlH'lèlCUl:l'l~S QUI~ Pl-:U'l' 1-a:NCO~TIŒH L'EXERCICE J)U DROIT Dl: 
DÉCHi~ANCE. 

Si, pendant les sept auuécs qui vienuout de s'écouler, alors que les bras ne 
manquaient po int , des mesures <le couuaiutc avaient pu être efficacement 
prises ù l'égard des exploitants qui soul restés en demeure d'exécuter ou, au 
moius , de préparnl' les travaux d'exploitation prescrits par les cahiers des 
clia,·ücs, nous ne serions certainemout pas réduits aujou rd'hui à voir appli 
quer à ces travaux , une partie des ouvriers réclamés par l'extraction, el 
par conséquent 1 nous ne serions pas aussi .restreints dans nos moyens de 
production. 

La loi de 1810 statue dans son art. 49 que, si t'e.rcploi·trtti01z est restreinte 
on snspendue J de mcvnù}rn a inquiëte'i' {a silreté publi'que ou les besoins des 
censtnnmateurs , le p1·efet, apres aooir entendu les p1·oprz'étai'res, en rendra 
conipte au. ministre de l' intd1·ùmr) powr y être poit1·v1t ai'nsi· qu" il appartz"endra. 

L'application de celle disposjtion n'est pas sans difficulté; en présence des 
termes assez va13ucs 1 dont le législateur· s'est servi , il est naturel d'abord de se 
demander dans quel cercle d'action l'administration doit se circonscrire , lors 
qu'il s'agît <le contraiud re les propriétaires de mines à donner à leurs travaux 
\.111 développement convenable et en rapport avec les besoins de la cousorn 
uiatiou , et si, comme mesure extrême, la déchéance est comprise au nombre 
des moyens de contrainte autorisés pat' l'art. 49 de la loi de 181 O. 

Dans cet état de choses, le gouvernement a cru utile <le mettre en demeure 
les exploitants retardataires ~ sans néanmoins préjuger Ia question de droit 
que soulève l'art. ·-19 <le la loi de 1810. 

A cet effet, j'ai adressé aux députations provinciales une circulaire en date 
du 25 novembre dernier, dans laquelle, après avoir rappelé les dispositions 
législatives qui ont trait à la question , ainsi que les stipulations formelles des 
cahiers de charges , j'ai annoncé l'intention de faire tout ce qui serait en mon 
pouvoir pour contraindre les concossiounaires à exploiter, ainsi qu'ils y sont 
tenus, en usant <l'abord des nwyens que l'art. -49 de la loi du 21 avril UJIO 
met incontestablement à la disposition de l'administration, et en demandant au 
besoin aux Chambres une loi sui· les déehéanccs (1). 

La plupart des arrêtés de concession rendus sous le 3ou1•erucment des 
Pays-Bas, stipulent expressément la faculté <le déchéance porn· cessation de tra 
vaux, clause importante qui renforce le principe de l'art, 49 de la loi de 1810. 

(1) Foypz le texte de la eireulairo d11. 2o novembre 18~7, Annexe D. 
La question de déchéance a été récemment discutée à la Chambre des pairs de France, 

avec cette supériorité qui cnructérise les débuts de cette assemblée ; le principe de la 
déchéance a été considéré comme corup.uible avec l'esprit de la loi de 18 l 0, et comme déri vaut 
del 'n rt. !, 9 de cette loi ; l'o J. séances des 10- 13 aoril 1837, llio11ile1w frn.npais, n°' 101 et sui v-. 
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5 4. 
l'.\fl,l;E~CB nu Morm D'R:n:>l,Ol'l'A'rlON. 

Au nombre des causes ii assigner il la cherté <lu combustible, on a corupris , 
duno part, l'impcrfectiou <les rnoycus d'exploitation, et de l'autre, les disposi 
tions prétcnduement onéreuses des cahiers des charges , qui imposent aux. 
couccssionnaires un mode d'exploitation coûteux , consistant à travailler de 
bas en haut eu entamant d'abord les couches inférieures , quels que soient les 
frais ù foire pour les attciud re ; on s'est également plaint de la riuuem· et des 
exigences des iugénieun;. 

Ces réclamations sont, jusqu'à un certain point, contradictoires. 

Bien qu'il y ait encore un certain nombre de houillères où l'exploitation 
laisse quelque chose à désirer , sous le 1·apport de la perfection des moyens, et 
4ue les améliorations successives qui y seront introduites doivent tendre ,\ 
augmenter leur production el à diminuer le prix de revient, il serait injuste 
d'attribuer à celle circonstance le reuchérissement de la houille, puisqu'en 
sénéral, nous ne le cédons , sous ce rapport , à aucun <les pays voisins. 

L'obligation <le suivre les cahicrs des charges, dans le mode d'exploitation, 
exerce uue influence réelle, mais ce n'est pas seuleuieut depuis un ou deux 
ans, c'est-à-dire depuis que les prix. se sont élévés ; cette influence remonte, 
su rtout dans la province de Liég e , à l'époque de l'orgunisation du cot'ps des 
mines; ainsi elle date au moins de 1823. 

Loin d'attaquer et tte ri3·ue11r nécessaire, qui est la sauvegarde de nos 
richesses minérnles , on devrait en féliciter le s-ouverncmellt, puisque c'est à 
elle que nous devons en partie l'état de perfectionnement auquel est arrivée 
chez: nous l'industrie minière, et la perspective d'une longue durée pour 
celte source de prospérité. 

L'essentiel , au surplus , est <le reconnaltre <Jtte cette rigueur n'est point 
une innovation , et. qu'on ne peut lui imputer la hausse actuelle, puisqu'elle 
n'a point empêché l'avilissement du prix de vente du combustible en 1831 1 

1832 et 1833. · 

Et <l'ailleurs, il est un fait hieu remarquable, qui prouve clairement que 
cette influence n'a pas l'importance qu'on pourrait lui attribuer, c'est que 
c'est précisément dans le district de Charleroi , où l'administration a toujours 

. eu le moins d'influence sur la direction des travaux, que les prix de la houille 
ont subi la hausse la plus forte. 
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S 5. 
J:\'l•'LUKNCF, DE IJA POLJCJ~ DU ROUl,AGE, DES UIPfüWl~CTIO~S DE LA 

NA\IIGA'flO~' ET DES PÉAGES sun LES (•'RAI~ lm 'fllA~SPOH'l'. 

Police du roulaq», 

Cc n'est pas pour la première fois qu'on élève des réclamations coutre Je3 
restrictions mises au tarif des poids <lu roulage. 

Jusqu'en 183], cet oLjcl avait été réglé par le décret impérial du 23 juin 1806, 
et on ne peut contester que le système fondé sur cc décret, et qui avait été 
suivi avec persévérance el sans a ltératiou, principalement depuis 1817, époque 
à laquelle remonte l'orgauisation régulièr e du service des travau x publics en 
Belgique, n'ait produit les résultats les plus satisfaisants, sous deux rapports: 
d'abord, les routes ont été constamment maintenues en bon état , en second 
lieu, le roulage el les messageries ont été amenés à adopter le {}Cure de voitures 
et le mode d'attelage les plus favorables ù la conservation des routes. 

:Mais, peu après la révolution de 1830, on prit prétexte de l'état de souffrance, 
dans lequel le commerce se trouvait par la stagnation momentanée des affaires, 
pot1r réclamer contre le tarif des poids fixés par Ie décret de 1806. 

On prétendit que ces poids étaient trop faibles, que des poids plus eonsi 
dér-ables pourraient être autorisés, sans que les routes en souffrissent des 
dommages notahles , et que, d'ailleurs, le produit des barrières excédant de 
beaucoup le montant total des frais d'entretien, et la taxe n'ayant été établie 
qu'en vue Je pourvoir à l'entretien des routes, il n'y avait aucune raison 
plausible pour qu'on n'augmentât pas les poids autorisés pa1· le décret de 1806, 
dùt le montant des frais <l'entretien des routes en être au5rnenté, jusqu'à 
absorber le total du produit des barrières. 

Le 3ouverncrncnt se détermina à faire l'épreuve d'une augmentation des 
poids; l'arrêté royal du 31 mars 1833 substitua, au tarif de 1806, un tarif 
beaucoup plus élevé. 

Aux termes de cet arrêté, cette épreuve ne devait durer que jusqu'au mois 
de mars 1834. 

Mais l'hiver de 1833 à 1834 n'ayant pas été assez l'Îgoureux pour que l'ex 
'périence pùt être réputée concluaute , l'arrêté de 1833 fut successivement 
prorogé jusqu'en 1836. 

Dans cet intervalle de 1833 ii 1836, quoique l'on n'épargnât ni la dépense 
ni les soins pour maintenir les routes dans le meilleur état possible , 011 11e 
put y réusair complètement 1 et bien que les réclamations auxquelles le pré 
tendu mauvais Plat des routes donnât lieu, fussent indubitablement exagéréea, 
il est cependant vrai qu'en général les routes 11e se trouvèrent pas, pendant 
toute la durée des hivers, dans un état entièrement satisfaisant el que plu 
sieurs étaient véritablement dans une situation qui pouvait motiver de justes 
plai ntes. 
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Ces plaintes redoublèrent Jurant l'hiver de 183;5 à 1836, qui fut marqué 
par une alternative de gelée et <le <Jérrel; le uouvernement fut en quelque 
sorte mis c11 demeure de prendre pour l'hiver suivant une mesure conserva 
trice des routes. 

Un arrêté royal du :W décembre 1B36, fo11dé sur ce que l'épreuve qui avait 
été faite du tarif de 1 H33, avait Iait reconnaître qu'il était impossible, en main 
tenant ce tarif , d'avoir des roules toujours bien entretenues, abrogea l'arrête 
de mars 1833~ et remit en vigoeu1· le décret de 1806; sous la réserve toutefois 
que le ffOUYCl'llement examinerait s'rl n'y avait ,,as lieu d'admettre, pour la 
saison d'été, des chargemeuts plus forts que ceux quuut orise le décret, pour 
cette saison. 

En effet, un arrêté en date du ;2;5 mai 1837, prenant un assez juste milieu 
entre te résîme de 1806 et celui de 1833, remit eu vigueur le tarif de 18331 

pour la saison d'été, époque où il est facile de comprendre que les routes 
peuvent irnpuuérueut supporter uu roulage plus pondéreux, el maiutint , pour 
la saison d'hiver, le tarif' de 1806. 

Il est seulement à remarquer que l'arrêté du 2ts mai 1837, porte à sept mois 
la durée de la saison d'hiver cl réduit, par conséquent, à cinq celle de la saison 
d'été (1). 

Ce n'est donc pas de prime abord que le gouvernement en est venu à 
l'arrêté du 25 mai; cette mesure est le résultat de lon3·ucs expériences. La 
question est entre le roulage et les roules : veut-on assurer le bon état des 
routes, il faut restreindre jusqu'à 11n certain point, le ta l'if du roulage; veut-ou 
favoriser outre mesure le roulage , cc ne peul être qu'en compromettant jus 
qu'à un certain point les routes. Telle est l'alternative qui se reproduira sans 
cesse. Faites droit, cet hiver, aux réclamations des rouliers , et vous aurez à 
faire droit, I'hiver prochuiu 1 aux réclamations des conservateurs des routes. 

Nous avons <lit que les réclamations contre la police du roulage , étaient 
anciennes ; cette armée cependant on leu!' a donné uu caractère nouveau 1 en 
la rattachant à. la ci uestion du renchérissemeut <les houilles. 

Les considérations générales que nous verrous d'exposer, peuvent Jonc pa 
raître insuffisantes; il est nécessaire d'examiner les réclamations sous un point 
de vue spécial , c'est à dire dans leur rapport avec le transport des houilles , 
du lieu de l'extraction au lien du marché ou de la consommation. 

Le retablissemetlt du tarif de 18:n, pendant la saison dhiver, a-t-il pu 
influer sur le prix des houilles) et jusqu'à quel point? 

C'est à ces termes qu'il faut maintenant ramener la question <f ue nous avons 
d'abord examinée dam; sa 3éné1·al1té. 

Une première réflexion se présente ; c'est que les prix du roulage n'ont pu 

---------------------- 
(1) Poyet le tea:Le de l'arrété du 2o mai 1837, du rapport au Roi; <:t le tableau comparauf 

Joint a cr; 1•apport, annexe E. 
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el dù s'élcvc1· par le renouvellement du tarif de l HOG ~ que dans les localités 
où le roulage rècrne en quelque sorte en maître, sans avoir à lutter coutre l.\ 
concurrence qu'ailleurs il l'encontre dans la possibilité des transports par eau. 

Cette réflexion nous amène à considérer séparément les deux pt'Îucipaux 
centres d'exploitations du combustible minéral , savoir les provinces du Hai 
naut et de Liégé. 

Celle de Namur ue peul leu!' être comparée sous le rappo1·L de la quantité, 
moins encore sous celui <le la qualité <le la houille qu'elle produit. 

D'ailleurs, en ce qui concerne les moyens de trausport , elle participe assez 
de la nature de celles du Hainaut et de Liégc , pour que les raisonnements 
que l'on peut faire pa1· rapport à ces deux provinces, s'y appliquent naturel 
lement. 

Nous oheroherons donc à nous rendre compte, en distinauant entre les 
provinces de Hainaut et de Liége , de l'influence qu'a pu exerce!' sut· le prix 
des houilles l'introduction du tarif des poids actuellement en viB'ueu1·; nous 
commencerons cet examen par la province du Hainaut; toutefois les premières 
réflexions qui s'offriront à nous, soul égalernent applicables à toutes les routes 
<lu royaume. 

Prooince de .FI ai·nau t. 

Le transport par axe des houilles du Hainaut s'effectue généralement sur des 
chariots ù voies égales; nous ferons donc abstraction des charettes et charriots 
à voies inégales. 

Sous l'empire du décret du 23 juin 1806, la saison d'été ,1 vait 7 mois de 
durée et celle d'hiver 5. Le poids autorisé sur les chariots à jantes de 11, 14, 
17 et 22 centimètres de largeur, était respectivement eu été de 4,000, 5,700, 

4,000 + 5,700 + 8;100 + 10,500 
8,100 et 10~500 kilogr., ou en moyenne de 

28,300 7 O?~ k'l 1.. d 3,300 + 4,700 +6,700 + 8,700 
- --- -- '"' 1 ovr et en un•er e --------'------'--- = -- 4 - i v U'l 4 

23~400 = 5~8;50 kiloa,; de sorte que la moyenne, pour toute l'année, était de 

.7 X 7107~+!5 X5~8t>0_-19,52:S+29,2l50_78,775_6 1~6v k'l 12 -- 12 - 12 - ,v o 1 
• 

Opérant de la mèrue manière sur les poids autorisés par l'arrêté royal du 
31 mars 1833, qui a porté la saison d'été à 7 mois et demi , et réduit la saison 
d'hiver à 4 mois et demi 1 l'on trouve : 

d
,,, 4,7oo+6,7oo+9,000+12,ioo ii,200 8.,001_.1 Pour la moyenne cte. -----------=--= ,o ,., . 4 4 

<l'h' ô,900+o,o00+7,900+10,200 27,oOO 6 871,!k'I P• ln moyenne rver . 
4 

=-4- = , v 1 • 

Et pour la m?yenne de 7,ox8,300+11.,!1x6,87o 62,2no+io,940 93,HIO v . 
toute l'année. . . . . •= = "'' =-w-=7,76ukil. 

Les chargements autorisés par l'arrêté royal du 2;5 mai 1837, qui a réduit 
la saison <l'été à t> mois, et donné 7 mois de durée à la saison d'hiver, étant, 
pour l'été, ceux qu'avait fixés l'arrêté royal du 31 mars 1833, et , pom l'hiver, 
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ceux que stipulait le d,~crct du 2;1 juin 18001 la moyenne de l'année entière est 
f-!' 8 •::,oo 1-7 .. 0• .• o "l ,..,oo+"o 91 .• 0 ° ~ "1 .• 0 . . . 1 ,) X ,.:, ~ X.,,u,> -t ,.> _, , ,) - o.:.,-ï-.) t' (l'""O ki! 

lll<llll tenan t te-----'-----=------- -- -- - = >, l / l • 
lj 12 12 

Le poids rnoyc11 d'aujourd'hui , pour toute l'année ( ü,870 ki l.}, dépasse 
CllCOl'C de près del> P· 0/o celui de 180(3 :'i 1832 (6,:rn;s kil.}, mais if lie Forme 
Gllèl'c que les sept 11-w.'tt'cmes de celui Je 1833 à 1836 inclnsivemeut (7,76(5 kil.). 

Si l'on restreignait la comparnison , pou1· les trois époques, aux 7 mois corn 
posant la saison d'hiver actuelle, l'on arriverait aux chiffres suivants : 

nloyenno du 
ln octobre 
1m 1!5 mai. 

Décret de lBOO ... 2 x 7,0?::S + l5 x l>,8!50 =li, loO +20,21$0 J,~,-100 • " . 7 7 -7---=8,20Ok1I. 

Arrêté royal de l 8J:\3 

Arrête royal de 18J7 

2,ax8, ~oo+ 11,!S x6,87u 
7 

20,7150 + 30,940 -· ~-l ,GO~= 7 ,38H kil. 
7 7 

.. o,BoO kil· ,. .. . . . . . . . . . , 

La diminution n'est donc que <l'ù peu près 6 p. 0
/0, comparativement à ce 

qui a eu lien jusqu'en 1832; mais le poids des 7 mois d'hiver n'est plus au 
jourd'hui que les quatre ainqu·iernes de ce qu'il pouvait être pendant les 
7 mêmes mois, à l'époque où l'arrêté royal de 1 B33 était en vigueur. 

Enfin, si l'on compare les poids moyens d'hiver (;>)800 kil.) et <l'été (8,300 kil.), 
qui résultent de l'arrêté royal du 2t5 mai 1837, l'on voit que le premier n'est 
que les sept dia:·ièrnes du second, de manière que la diminution de poids est 
de tro·i"s rlùi'emes) ou d'environ sept vingt-quatri'èmes et non de onze vi-11yt 
quatrièmes, ainsi qu'on l'affirme dans les pétitions. 

Diverses causes tendent à réduire les dépenses des voituriers, lorsqu'ils 
transportent <les charges plus faibles : leurs chariots se détériorent moins; 
quelquefois il leur est possible de )upprimer une tête d'attelage et, quand 
celui-ci reste en son entier, les voyages se font plus rapidement et avec moins 
de fatigue. Toutefois, si l'on suppose que ces dépenses demeurent les mêmes, 
il est vrai en principe que les frais de, transport, par axe, sont en raison 
inverse des chargements, et par conséquent, d'après ce qui a été trouvé plus 
haut, les frais de transport devraient s'élever aujourd'hui pour toute l'année 
aux !titit septièmes> et, pour les sept mois d'hiver, aux ci·nq quarts de ce qu'ils 
étaient sous l'empire de l'arrêté de .l833; l'atigmentation de dépense serait 
donc dit septièrne ou du, quart, suivant que l'on prend en considération l'année 
entière, ou seulement les sept mois d'hiver. Quant aux frais de transport pa1· 
axe, pendant la période d'hiver et la période d'été, tels que les a réalée.s 
l'arrêté royal du 2o mai dernier, ils devraient être enlr'eux dans le rapport 
de 10 à 7, le prix d'été ne formant ainsi que les sept diœirmws de celui d'hiver. 

Nous avons à priori cherché à nous rendre compte de l'augmentation 
possible; nous allons, d'après Jes faits, constate!' l'augmentation réelle. 

Nous nous occuperons successivement des trois foyers de production du 
Hainaut, c'est-à-dire du couchant de Mons, du Centre et de Charleroi. 

Les houilles du couchant de Mons servent principalement en Belgique ù 
l'alimentation du marché de Gand, d'où elles sont conduites dans le reste des 
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cl1~ux Flandres et dans la province d'Anvers , par les voies rnnirrnhlcs de ces 
1 rois provinces. Elle . .;; descendent des charliomrnoes jusq u'au canal Je Condé, 
sur des chemins de fer ou des chaussées pavées , communales ou part.iculières ,' 
auxquelles les lois et réslemeiils de 1·oul,1ue ne sont pas applicuhles ; le co111- 

hustiblc est ensuite dirigé vers Gand par les canaux de Condé et d'Antoin1J et 
par l'Escaut. N'ayant, dès lors, aucune {JlïlllÙe mute ù parcourir jusqu'à leur 
destina tiou, la diminution <le poids o rdo nuée par l'al'J été royal du 2;, rnai Ul:371 

ne salirait exercer aucune influence sur' le prix auquel ces charbons se ven 
dent à Gand. L'o~1 ajoutera que le taux 11wyc11 du fret, depuis le ri1age du 
canal de Condé jusqu'à Gand, a été .. en octobre et noverulno écoulés, de 
;:; fr. 40 c. pat· tonneau , et qu'il n'est plus muinteua nt que de ~1 fr. n, c. i 
taudis qu'il s'est élevé , pendant les mêmes mois des trois années précédentes ,1 
savou: 

1sa-1. 18?..3 18:}Ci. 
Octobre . fr. ~ lif> ;j 6:5 ;:S lJ 
Novembre :5 40 t5 40 6 3;) 
Décembre . . 4 10 4 10 6 85 

Les droits de navigation sout à peu près nuls sur l'Escaut (J ). Sur les deux 
canaux, ils ne montent ensemble, par tonneau, qu'à fr. 0 03; qui sont com 
pris dans le fret sus-indiqué, et qui ne constituent qu'une fraction extrême 
nient minime <lu prix payé par les consommateurs. 

C'est 13énéralemenl vers le marché de Bruxelles que sont dirigées les houilles 
<lu bassin <lu centre. Elles y arrivent, en grande partie, par le canal de 
Charleroi, après avoir <l'abord pm·cour·u 2 à 3 lieues <le mules pavées, depuis 
le carreau des fosses jusqu'aux riwges de Se11elfe. Le nombre des , oituriers 
qui se pa1·tancnt ce transport à courte distance et qui I'effectuaieut , avant 
l'ouverture du canal jusqu'à Bruxelles, par la roule <le Nivelles, est encore si 
considérable, que le prix auquel ils l'entreprennent n'a jamais subi de varia-, 
tions , par suite des augmentations ou diminutions de poids , résultant ~ soit 
de modifications dans les réglements, soit du JHlssuB'e <l'une saison à une 
autre. Ces µrix de transport ont été de 3 fr. 20 c. à 3 fr. 60 c. <le 1832 à 183~.;, 
de 3 fr. 60 c. à 4 fr. 12 c. et momentauémcnt de 4 fr. 12 c, à 4 fr. 70 c. eu . ' 
1836; de 3 fr. 60 c. à 3 fr. 80 G, du }cr janvier au H5octobre 1837; et posté- 
rieurement au 1:5 octobre 18'17, c'est-à-dire depuis le retour de la saison 
d'hiver, seulement de 3 fr. 00 c. à 3 fr. 50 c Le prix total du transport sur 
le marché de Bruxelles est donc demeuré tout-à-fait indépendant du réGime 
nouveau. 

Il continue ù s'opérer <les transpor'Is directement <les houillères du centre 
jusqu'à Bruxelles , mais la concurrence opposée par les charbons qui ont 
suivi la voie économique du canal, est telle, que les voituriers sont placés dans 
l'impossibilité absolue d'apporter dans leurs prix de transport la moindre 
aug mentation , lorsqu'ils sont obligés de réduire le poids de leurs chargements. 

Ce que l'on vient de dire des houilles du centre transportées sur l~ marché 
de Bruxelles, est applicable en tous points et par les mêmes motifs, aux cha~- 

(1) Les péages de l'Escaut peuvent être évalués par tonneau, à 16 centimes pour le trajet 
d'Antoing à Gand. (Vo11ez pa,qe ül.) 
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Lons que Je bassin de Charleroi fournit au rnême marché. Là aussi, il faut 
d'abord suivre 1111c lieue ou deux de fp·andc roule p<nll' conduire le combus 
tible jusqu'aux rivages du canal, el il y a également encore des voituriers qui 
prétendent à soutenir la concurrence si redoutable de cette li crue de navigation, 
en se dirigennt , comme autrefois, sur Bruxelles, par l:i route de Genappe et. 
de Waterloo. 

De 1 B3:2 à 1335, le prix du transport du tonneau de houille depuis les char 
bonnanes qui font le plus d'ex péditions, jusqu'aux rivas-es, a toujours été de 
1 fr. 20 c .• été el hiver; en 1836 et 1837 il a été porté à 1 fr. 50 c.; des 1·iynges 
jusqu'à Brux eiles , ce prix a constamuient été <le 5 fr. 00 c.; du carreau des 
fosses, par Genappe jusqu'à la capitale, il s'est régulièrement élevé à fr. 12 00, 
c'est aussi à ce dernier taux, que s'est constamment effectué le transport par 
axe jusqu'à Tirlemont. 

Les réflexions qui précèdent trouvent leur confirmation dans le~ détails qm 
suivent el qui out rapport au prix de la houille à Bruxelles en 1B3:S ~t 1837. 

En 183~, la houille dite gaillette et menus, se payait à la fosse de Braque 
gnies (1), 5 fr. 4-4 c. les 1,000 kilog., et, pour un chariot transportant à 
Bruxelles 9,500 kilo13. 1 il a été payé 1 savoir: 

l ° Charbon, 9,t>0O kilog. à ;S fr. 44 c. 
2° Transport. . 
3° Droits de barrières. 
4" Droits de ville à 4 fr. 
5° Déchargement . 
6° Aux commis de l'octroi. 

fr. ;51 68 
12;5 00 
13 20 
38 00 
10 00 

Total. 

En 1837, on a payé pour la même quantité de charbon: 

1° Charbon, 9,500 kilog. à 12 fr. 
2° Transport. 
3° Droits <le barrières. 
-4° Droits de ville à 4 fr. 80 c. 
5° Déchargement . 
6° Aux commis de l'octroi . 

Total. 

Ainsi le prix de 1,000 kilog. de houille était en 1835, de. 
En 1837 . 

1 50 
--- 

fr. 239 38 

fr. 114 00 
125 00 
13 20 
4~ 60 
10 00 
l aO , 

fr. 309 30 

fr. 2:5 30 
32 !5!5 - 7 25 Différence 

Cette augrnenta ticn provient donc uniquement: 

1° De ce que le prix du charbon s'est élevé de o fr. 44 c. à 12 fr. 
2° De ce qlle le droit de ville, qui était de 4 fr. en 1835, à été élevé à fr. 4 80 

en 1837, les frais <le transport n'ayant pas varié depuis 183;5. 

(1) Braquegnie~· est une fosse du Centre; il s'ngit d'autres localités, pag. 6 et 7. 
1.-' ,) 
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1l résulte de ce qui précède , que, dans le prix de revient du charbon du 
Centre rendu à Bruxe lles, 

Le charbon est entré dans le 
Le transport )> 

Le droit de barrières >) 

Les droits de ville, faux frais 

en 183:;. en 1837 
rapport de 0,216 de 0,:168 
)) 0 1~13 )) o,~o.i ,,)..., 
)) 0 our. )) 0,04:1 . . ' ,.HJ 
)) . 0,206 )) O,HH.> 

--- 
Total. 1,000 1,000 

Province de Li'ége. 

1l est impossible de nier que les prix du roulage dans la province de Liégé, 
ne se soient élevés en 1837, au-dessus du taux auquel ils étaient en 1836, 
avant que l'arrêté du 28 décembre 1836 eût abrogé celui de mars 18:13. Mais 
il est facile de prouvel' que celle auumentalion du prix du roulage, qui est ici 
sans concurrence, ne peut être exclusivement attribuée au nouveau régît11e; 
elle est due en majeure partie tt d'autres causes. 

Ces causes sont, en premier lieu 1 les transports considérables qu'a exigés 
la construction du chemin de fer d'Ostende à Liége , entre Louvain et Liése, 
notamment ceux de rails, des billes et du sable; en second lieu, les trans 
ports extraordinaires qu'ont occasionnés les nombreuses constructions de 
bâtiments d'habitation, d'usines et d'établissements industriels 1 qui se sont 
effectuées récemment, dans un rayon de six à sept lieues aux environs de 
Liége. 
Poul' préciser les Faits , on peut citer, euu:e autres, trois à quatre fabriques 

<le sucre de betteraves, les hauts fourneaux de l'Espérauce 1 au nombre de 
deux, les cinq hauts fourneaux de la société de Sclessiu , les agrandissements 
que M. John Cockerill a faits à son établissement de Serning , la construction 
simultanée de deux ou trois nouvelles rues et du passarre Lemonnier à Liége ; 
passage qui seul équivaut à soixante maisons de grandeur moyenne. 

La moitié de toutes ces constructipns publiques et privées eût suffi pour 
occasiouner des transports capables de rendre insuffisants les moyens de 
locomotion ordinaire, et, pal' suite, pour foire hausser les prix du roulage. 

Il y a d'ailleurs une première circonstance à si{_prnler~ pour prouver qu'en 
fait, la réduction du tarif des cl1ar3·ements n'est pour rien ou u'est que pour 
très peu de chose dans la hausse survenue dans les pdx du roulage : c'est que 
ces prix ont atteint leur taux actuel, antérieurement à l'arrêté royal de 
mai 1837, et que cet arrêté, quoiqu'il autorise pour la saison d'été les mêmes 
chargements que celui de 1833, n'a pas fait redescendre les prix du roulage à 
leur taux antérieur. 

Cependant 1 si c'était l'abandon du tarif de 18:33 qui cùt seul fait hausser ces 
prix, le l'établissement de ce même tarif eùt dû les faire redescendre 1 en été, 
et c'est ce qui n'a pas eu lieu. 

En réalité, les prix qui étaient moyennement de fr. 13-:50 et de fr. 18-trn 
par tonne, Je Liége à Louvain et de Liége à Anvers, sont aujourd'hui respec- 
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tivernent de fr. 16-7:S et de fr. '.23-7:5, cc qui équivaut à nue augrucnlation 
moyenne de plus de 2G p. 0

/0• 

Mais ou peut prouver qu'il est impossible que l'abaissement du tarif de 1833, 
opéré par l'anêté royal <le mai -1337, ait pu aunmenter dans ceUe proportion 
les frais de transport par le roulage. 

Les calculs qui suivent prouvent jusqu'à la dernière évideuco , 
1° Qu'à ne considérer que la saison d'hiver, la suhstitut ion du tarif' de IB:{7 

à celui de 1833, n'a pas pu faire monlcr les frais de transport par voilure, de 
pins de 9 ! p. 0/o au-dessus du taux résultant du tarif de 1833; 

'.2° Qu'en considérant l'effet qu'a pu produire l'abaissement du tarif de 1833 
sur les prix du roulage, par rappo1·t à la totalité de l'année, et. sans distinc 
tion de saison d'été el <le saison d'hiver, on ne peut pas évaluer à plus de 
5 ½ p. 0/0 l'augmentation de prix qui a pu résulter de la réduction du tarif des 
poids opérée par l'arrêté royal de mai 183i. 

Les calculs qui vont suivre sont fondés 1 

I. Sur ce qu'à Liége , et p:w rapport aux transports à faire de Liéae vers 
Louvain, Hasselt, Verviers, etc., on peut très approximativement évaluer ainsi 
qu'il suit ce que coûterait par jour : 

1 ° Une vo itu-re â. deu œ roues. 
1 ° De 0m,l I de largeur de jantes, attelée de 2 chevaux. 
2° De 0m,17 id. id. id. de 3 id. 
3° De 0m,22 id. id. id. de 4 id. 
-1° De 0m,25 id. id. id. de .4 id. 

2° Une voit-ure à quatre roues. 
1° De Qm,11 de largeur de jantes, attelée 1de 1~ chevaux. 
2° De 0m, 17 id. id. id. de o id. 
3° De 0m,22 id. id. id. de 6 id. 

3° Un cheval de roulaqe 

fi. r;)o 
• • t .,,,J. 

30 
37 
38 

33 
45 
50 

Il. Sur ce qu'une voiture de roulage parcourt moyennement sept lieues, 
ou 35 kilomètres par jour. 

III. Sur ce que les voitures de roulage pèsent à vide. 

1 ° Celles a deux roues : 
1° De 0m,11 de largeur de jantes de 800 à 1,000 kil. 
2° De 0m, 14 id. id. de 1,000 à 1,200 id. 
30 De o-, 17 id. id. de 1,400 à 1,700 id. 
4° De 0m,22 id. id. de 1,900 à 2,000 id. 
50 De Qm,25 id. id. de 2,000 à 2,25Ô id. 

2° Celles à quatre roues : 
de jantes de 1,500 à 1,600 kil. 

id. de 1,600 à 1,900 id. 
id. de 2,500 à 2,S;S0 id. 
id. de 3,000 à 3,500 id. 

1 ° De Om, 11 de largeur 
2° De 0m,14 id. 
3° De 0m,17 id. 
4° De 0m,22 id. 
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IV. Sur ce qu'un cheval de roulage t ralne moyennement : 
J o Sur une voiture de 0m, 11 de largeur de jantes, l ,-400 ù 1 ,\500 kilos-, 

lJ. id. { Om,lli id. id. l ~'.200 à 1. 300 id. <>)o de Om 17 .... 1 , 

:10 Id. id. { Om,2:2 iù iJ. l, lO0 à l ~300 id. <le O 2" m, cl 

V. Sur ce que les chai·gernenls les plus considérables nécessitent les voilures 
les plus solides et par conséqueut les plus pesantes. 

1 ° Évaluation de cc que peul coùter le transport d'une tonne. ou de 1,000 
kilogrammes pesant, à uu kilomètre de distance, dans l'hypothèse, des eha1·3-e 
ments autorisés par l'arrêté royal de mars 1833, pour la saison d'hi ver. 

A. AU MOYEN DE VOITURES A DEUX ROUES. 

1° De Om,11 de largeur dejarües. 

1 ° Poids autorisé, voiture et chargement. 
2° Poids de la voiture. . 

3° Chargement possible en raison du tarif 

. 2,600 kilog , 
1,000 id. 

1,600 id. 

Mais un cheval ne traîne pas moyennement plus de 1,~00 kilog. : on ne 
peut donc supposer, à raison d'un seul cheval, qu'un chargement de l,500kil., 
ou de 1 tonne 50 centièmes. 

Or, une voiture à deux roues <le Om, 11 de largeur de jantes , attelée d'un 
. cheval, coûterait par jour 15 f1 ancs , et par conséquent, pour l'aller et le 
retour. . . . . . . fr. 30, 0000 

Cette voiture aurait à payer 14 fois le droit de barrière cc 
qui, à raison de fr. 0,15 par barrière, reviendrait par voyage à 

Par conséquepl le transport de lt,50 à 35 kilom. coûterait 
ce qui ferait pa1· tonne et par kilom . 

2, 1000 

3'2 1000 l 

0,6114 

2° De Om,17 de largeur de jantes. 

1 ° Poids autorisé. 
2° Id. de la voiture 

3° Chargement possible en raison du tarif 
ce qui correspond à trois chevaux. 

Partant : 

Une voiture de 0m,17 de larueur de jantes, attelée de 3 chevaux coûtant 
30 fr. par jour, partant pour deux jours. . . . . fr. 60,0000 
et payant à raison de 14 barrières et de fr. 0-35 par barrière. . 4i9000 

Ce qui fait en tout. . . 64,9000 
transporterait 3t,90 à 35 kilomètres, ce qui revient paf' tonne et 
par kilom. à. . 0,4754 

~,üOO kilog, 
l 1700 id. 

3,900 id. 
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30 JJe Qm~22 de Iarqeur de j<1;11tes. 

1° Poids autorisé. 
2° Id. de la voiture 

a° Chargement possible en raison du tarif 
ce qui fait la charge moyenne de ;5 chevaux. 

Partant : 

8,000 kilog. 
2,000 id. 

6,000 id. 

U11e voiture de 0,22 <le largeur de jantes, coûtant 4.2 fr. par jour, par con- 
séquent pour 2 jours. . . . . . . . fr. B4,0000 
et payant à raison de 14 barrières et de fr. 0-60 par ba rrière, 8,4000 

ce qui fait en tout. 

transpor tet ai t 6 tonnes à 3;5 kilom. 

Ce qui reviendrait par tonne et par kilom . à. 

92/t000 

B. A.V MOYEN DE VOITURES A QUATRH ROUES. 

Î o A. VOIES ÉGALES, 

]
0 De Orn,11 de largeur dejantes. 

1 ° Poids autorisé. 
2° Id. de la voiture 

3° Chargement possible. 

3,900 kilos-, 
1,600 id. - ~,300 id. 

Mais un cheval ne peut traîner qne 1,500 kil. avec une voiture de ce genre, 
et deux pourraient eu traîner 3,000. Il y aurait donc trop de désavantage à se 
servir de voitures de ladite espèce. 

2° De Om, 17 de larqeu» de jantes. 

1 ° Poids autorisé . 
2° id. de la voiture 

3° Chargement possible en raison du tarif 

7,900 kilog. 
2,600 id. 

. 5,300 id. 
Mais 4 chevaux ne peuvent moyennement. traîner que ts,000 kilog. On ne 

peut donc supposer qu'un chargement de 5,000 kiloff ,1 soit 5t. 

1 ° :2 journées <le voitures à 40 fr. chaque. 
2° 14 barrières à fr 0-50 chaque . 

Prix du transport de 5t à 3:S ki(tres. 
id. d'une tonne à 11n kiitre. 

. fr. 80,0000 
7 ,0000 

87,0000 
0,4971 

3° De 0m,2.2 de largeur de jantes. 

1 ° Poids autorisé. 
2° id. de la voiture. 

:1° Chargement possible en raison du tarif. 

10,200 kilog. 
3,~00 id. 

6,700 id. 
6 
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Mais lS chevaux ne peuvent traluer , avec les voitures en questiou . llllC 

6,500 kilog. au plus, soit 6t~l50. 
Parlant : 
2 journées de voiture ù 1.ts fr. 
14 barrières à fr. 0-6~ . 
Prix du transport de 6t,;rn à 3;:i kittrci.. 

id. d'une tonne à un kiltrc, 

fr. 90,0000 
9,1000 
--- 
99)000 
0 -13:56 ' 

2° A VOIES INÉGALES, 

1° l)o 0111,17 de largeiw de jantes. 

Poids autorisé . 
Id. de la voiture . 

Chargement possible en raison du tarif 

Ce qui correspond à peu près à la charge de ~ chevaux. 
Parlant: 
2 journées d'une voiture à 4~ fr. chaque. 
14 barrières à fr. 0-fü.> chaque . 
Prix du transport de 5t,90 à 3a kiltrcs. 

Id. d'une lonne à un kiltre . 

8,700 kilog , 
21800 id. 
5,900 id. 

. fr. 90,0000 
9, 1000 

99 1000 ' O/i-799 

2° De Om,22 de largeur: de jantes. 

Poids autorisé. . 
Id. de la voiture . 

Chargement possible en raison du tarif. 

11,100 kilog. 
3,~00 id. 
7,600 id. 

Mais 6 chevaux ne pouvant traîner que 7,200 kilog.1 soit 7t,20, partant: 
1 ° 2 journées d'une voiture à 150 fr. . . . fr. 100,0000 
2° 14 barrières à fr. 0-85 • . . . 11,9000 

Prix du transport de 7t,:2O à 3o kiltres • . . 111,9000 
Id. d'une tonne à un killre • 0,4440 

En récapitulant ce qui précède, on trouve que le prix du transport d'une 
tonne, ou de 1,000 kilog, pesant, à un kilomètre de distance pendant la saison 
d'hiver, pouvait, sous l'empire de l'arrêté de 1833, revenir respectivement, 
savoir : 

1 ° Sur des voitures a deue roues : 
1° de Om,11 de largeur de jantes, à 
2° de 0m,17 id. id. à . 
3° de Om,'.22 id. id. à 

2° Sitr des voitu,res à quatre roues : 

1 ° A VOIES ÉGALES, 

1 ° de 0111, 17 de largeur de jantes, à. 
2° de Orn,22 id. id. à. 

fr. 016114 
0,4757 
0,4400 

fr. 0,4971 
0,4356 
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.2° A -VOIES INÉGALES. 

1° <le 0,17 de largeur de jantes, à . 
2° de 0/22 id. id. à 
Par conséquent, en terme moyen, à . 

fr. 0,-1799 
0 4-140 , 
0~48:34 

2° Évaluation de ce c1ue peul coûter moyennement le transport d'une tonne, 
ou de 1,000 kilog. pesant, à un kilomètre de distance, dans l'hypothèse des 
chargements autorisés pal' l'anêlé royal de mai 1837, pour la saison d'hiver : 

A. AU MOYEN DE VOITUHES A DEUX ROUES. 

1 ° De Orn,l l de larye,wr dejurues. 

Poids autorisé . 
Id. de la voiture . 

Chargement possible en raison du tarif . 

1 ° 2 jours d'une voiture à 1~ fr .. 
2° 14 barrières à fr. 0-15 chaque . • . 

3° Prix du transport de 1 t,40 à 3;s kiltres . 
4° id. d'une tonne à un kiltre . • 

. 2,200 kilog', 
800 ici. 

1,-400 id. 

. fr. 30,0000 
2 1000 ' 
32,1000 
0,6551 

2° .De Om, 1 7 de largeur de jantes. 

Poids autorisé . 
Id. de ]a voiture 

Chargement possible en raison du tarif 

Ce qui fait un peu moins que la charge <le 3 chevaux. 

1 ° 2 jours d'une voiture à 30 fr. 
2° 14 barrières à fr. 0-35 
3° Transport de 3t,40 à 3~ kiitr-cs 
4° id. d'une tonne à 1 kittre. 

. 41800 kilog. 
1,400 id. 

. 3'°400 id. 

fr. 6Ô,OOOO 
-1, 9000 

64,9000 
0,5454 

3° De 0m,22 de lœrgeivr de Jantes. 

Poids autorisé . 
Id. de la voiture 

Chargement possible en raison du tarif 

. . 
6,200 kilog. 
1,900 id. 

4,300 id. 

Soit 4t,30, ce qui fait un peu plus que la charge de 3 chevaux, qui ne peu- 
vent traîner que 3t,90. · 

1° 2 jours d'une voiture à 32 fr. 
2° 14 barrières à fr. 0-3!:i. 

3° Prix: du transport de 3t,90 à 35 kiltres . 
4" id. d'une tonne à un kiltr~ . 

. fr. 64, 0000 
4,9000 

68,9000 
0,5047 
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H. AU ~tffYE~ DE vorruuus i\ QUATRE HOUES. 

a, A VOIES ÉGAUS, 

Poids autorisé . 
Id. de la voiture . 

Chargement possible eu raison <lu tarif 

6,700 kilo1;, 
~.)">ÜO id. 

-~,200 id. 

Mni~ 3 chevaux ne peuvent traîner· que :i~900 kilo3., soit :1\90, mèrue 
charg e que celle tp1'011 a trouvée pouvoir être l ru nsportée également avec trois 
chevaux sur des voilures à 2 roues de 0m,;t2 de largeur de jantes. 

li y n urait Joue trop de désavantage à se servir d<' voilures il quatre mues 
de 0m.17 de largeur de jantes. 

:2° De Om ,22 de la,'l'9C1tr de jantes. 
Poids au torisé . 
Id. <le la voiture . 

Chargement possible eu raison du tarif 

fl,700 kilog. 
3,000 id. 
~5)00 id. 

Mais ce chargement tombe à peu près entre la charge de 4 et de 5 chevaux : 
le r,enre de voitures eu question est donc également trop désavantageux polir 
pouvoir servir de terme de comparaison. 

b, A vorss INÉGAi.ES. 

1() De 0m,]7 de large1tr de jantes. 
Poids autorisé . 
Id. de la voiture 

Chargement possible en raison du tarif 
,!/b 

Ou 4t,90, qui font un peu moins que la charge <le 4 chevaux. 

1° 2jours de voiture à 40 fr. 
~0 14 barrières à fr. 0-50 
3° Prix du transport de lit,90 à 3D kittres . 
4° id. d'une tonne à 1 kiltrc 

2° De Om,'22 de larqeu»: de fantes. 
Poicls autorisé. 
Id. de la voiture . 

Chargement-possible en raison du tarif 

Soit 6t1501 faisant la charge de l5 chevaux; 
Partant : 

1° 2 jours d'une voiture à 45 fr. 
2° 14b~rrières à fr. 01füS.. 
3° Prix du transport de 61,aO à 35 kiltres 
4° id. d'une tonne à 1 kittre, 

7,400 kilog. 
2,oOO id. 
4,900 id. 

fr. 80,0000 
7 ~0000 
87 ,0000 
o,~073 

9,500 kilorr, 
3,000 id. 
6,500 id. 

fr. 90,0000 
9,1000 

99,1000 
0,-1356 
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En faisant la même récapitulation que ci-dessus on trouve que le prix du 
transport d'une tonne, ou de 1,000 kilogrammes pesant, à un kilomètre de 
distance, pendant la saison d'hiver, peul, dans l'hypothèse des chargements 
autorisés par l'arrêté royal <le mai 18371 revenir respectivement: 

1 ° Sur des ooitures à dcuai roues : 

l O De Om,11 <le largeur de jantes, à . 
2°DeOm,I7 id. id. à. 

id. id. à 

f O 61~, ..• l r. , ,),) 
0,tS4lS4 
0,5047 

2° Sur des voitures à quatre roues : 

1 ° A vorrs ÉGAL Es : Nëaaü ; 

2° A VOIES INÉGALES : 

1 ° De Om, l7 de largeur· de jantes, à . 
li)o I) Qm C,):..) 'd 'd ' _, e , ..•• ~ 1 . 1 • a . 
Par conséquen L, en terme moyen, à. 

Ces calculs nous conduisent aux résultats suivants : 

fr. 0,;5073 
0 -43ti6 ' 0,52H6 

Le prix moyen du transport d'une tonne à un kilomètre de distance, pendant 
la saison d'hiver et sous l'empire de l'arrêté royal de 1833, pourrait être de 

fr. 0,4834 
O,fü».96 Le même prix moyen, sous l'empire de l'arrêté de 1837 ~ peut être de 

Donc l'effet de ce dernier arrêté a pu être de faire hausser c<~ prix 

moyen de . 0,0462 

Ce qui revient à 9,55, soit environ 9 ~ p. 0/0• 

Mais il est à observer que le tarif de 1837 ne diffère de celui de 1833, que par 
rapport à la saisou d'hiver. 

Par conséquent, pendant cinq mois de l'année , les prix résu ltaut du tarif de 
1837 doivent être les mêmes que ceux correspondant au tarif de 1833. 

En multipliant donc par 7, nombre des mois d'hiver, la hausse résultée de 
I'iutroduetion du tarif de 1837, et divisant le produit par 12, nombre total des 
mois de l'année, on trouvera que la hausse moyenne qu'a pu produire le tarif 
de 1837, sans distinction de saison, ou pour la totalité de l'année, peut être 
d, . ~ ~ o/ environ cJ ~ p. o· 

Et si, au lieu de7 mois d'hiver, on n'en comptait que 6, la différence ne pour 
rait être que de 4 { p. 0

/0• 

On doit faire observer que dans les calculs qui précèdent, on a supposé que 
les voitures prises pour termes de comparaison, revenaient à vide, ce qui géué- 
ralernent n'a pas lieu. 

Il est encore à remarquer que des transports effectués avec des voitures louées 
à la journée, coûtent beaucoup plus qu'ils ne coûteraient à des commission 
naires ayant la propriété des voitures, ou employant sans interruption des rou 
liers de profession. 

7 
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Ces deux circonstances font que les prix réels du transport pai· voiture, soul 
beaucoup moins élevés que les prix moyens que l'on a trouvés ci-dessus. 

Mais le but des calculs pm· lesquels on est arrivé à ces prix moyens~ n'était pas 
de déterminer exactement ce que pouvait coûter le transport par le roulage 
dans les deux hypothèses des tat ifs de 1833 et <le 1837, mais seulement de 
trouver quel pouvait être le rapport des prix du roulage sous l'empire de l'un 
des deux tarifs , aux mêmes p1 ix sous l'empire de l'autre Iarif. 

Il importe donc peu que les prix moyens qu'on a trouvés ci-dessus soient 
trop élevés, pa1·ce que, s'ils sont trop élevés , ils le sont proportionnellement el 
dans le même rapport que le seraient les prix récls , comme 20 est de 5 p.0/0 
moins élevé que :U, de même que 30 est de 5 p.0/o moins élevé que 31, so. 

Ou peut doue considérer comme démontré tiue la substitution du tarif de 
l837 à celui de 1833 1 n'a pu faire monter le prix moyen <lu transport par le 
roulage, que d'environ 5 1 p. 0/0, et que par conséqueut , si l'on remettait en 
vigueur le tarif de 1833, tout ce qui pou nait en résulter serait de foire baisser 
les prix actuels du roulage , d'environ t5 t p.0/0• 
Il s'agit maintenant de calculer quel serait l'effet de celte baisse de :s 1 p.0/0 

dans les prix du roulage, sur le prix de la houille. 
Il faut se rappeler qu'il n'est en ce moment question que de la houille de Liége. 
01' la houille de Liége , mêlée et telle qu'on l'emploie généralement dans les 

usages domestiques , coûte actuellement à la fosse on , si l'on veut, au lieu du 
chargernent , fr. 16-70 (1). 
li est évident en premier lieu, qu'une diminution quelconque dans le prix 

du transport n'influerait. en. aucune manière sur celui Je la houille à Liége 
même. 

Il faut donc considérer l'effet qu'une telle baisse pourrait produire par rap 
port aux principaux centres de consommation qui s'approvisionnent aux 
houillères des environs de Liége , 

Du côté <lu Brabant et du Limbourg, pa1' exemple, les houilles de Liége ne 
vont pas plus loin que Tirlemont el Hasselt, et par· conséquent pas à plus de 
dix lieues, ou environ, de distance. 

Or il résulte des renseignements que l'on a recueillis sur les prix actuels du 
roulage, que le transport d'une tonne de houille à la distance de 10 lieues peut 
actuellement coûter environ fr. 12-80. 

A ce compte, l'espèce de houille ci-dessus dé~ignée coûterait à dix. lieues de 
distance de Liége, et non compris les droits d'octroi ni frais quelconques, autres 
que ceux: d'achat et de transport, très approximativement , 29 à 30 francs , 
prix dans lequel les frais de transport entrent à raison de Hl à 13 francs. 

Or on a vu que le rétablissement du tarif de 1833 11e pourrait déterrniuer 
qu'une baisse d'environ :St p.0(o dans les prix du roulage. 

La diminution que cette baisse déterminerait dans le prix de la houille de 

(l) Il s'agit du prix réel en ce moment; les prix indiqués à lu page 6 sont les prix moyens 
de 1Bi7. 
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Liége, à la plus grnnùe distauce à laquelle cette houille est transportée 1 ne 
serait doue que d'environ 70 centimes pal' tonne, ce qui ne fait pas plus 
1 3 1 o/ , e 3 P· o• 

Et, si l'on avait étFird aux droits d'octroi et autres frais, qui, dans les villes, 
font monter le prix de la houille d'au moins 10 p.0/o au-delà de ce qu'elle coù 
terait si ce prix ne se composait que des deux cléments mentionnés ci-dessus 1 

savoir le prix à la fosse et les frais de transport, on trouverait que le rétnblia 
sèment <lu tarif de Ul33 ne pourrait faire diminuer le prix de la houille qtw 
de 2 p. 0/0 tout an plus. 

Encore est-il à remarquer que la diminution de 3 { p. °/o, à laquelle on 
est arrivé ci-dessus, est un maximum, car la quantité de houille que l'on trans 
porte par voiture à plus de dix lieues Je distance, est si peu considérable, qu'il 
n'y a pas lieu à y avoir égard 1 et que la distance de dix lieues peut être consi 
dérée comme le maximum de celle à laquelle les houilles de Liéffe se transportent. 

Ce serait la houille transportée à cinq lieues et même à moins de cinq lieues 
de distance 1 qui devrait être prise pour Lerme de comparaison. 

Or, à cinq lieues de distance , la tonne pourrait revenir actuellement à en 
viron 23 francs , sa voir : 

De prix d'achat à. 
De transport à . 

fr. 16 70 
6 30 

Total. fr. 23 00 
Une baisse de 5 t p. 0/o dans le prix du transport , ne ferait donc descendre 

moyennement le prix de la houille que d'environ 33 ceutimes ; 

Par conséquent la houille ne coûterait pas moyennement un et demi p. 0;0 
de moins qu'actuellement. 

Si, au lieu d'appliquer les raisonnements qui précèdent à la houille mêlée, 
qui s'emploie le plus communément daus les usag·es domestiques, on les avait 
faits par rapport à la houille grasse, qui coûte actuellement à la fosse au moins 
29 francs la tonne (1), on aurait trouvé que la diminution du prix de la houille, 
qui pourrait l'é~uller du rétablissemen l du tarif de 1833 , ne serait pas 
d'un p.0/o• 

Or le rétablissement du tai-if <le 1833 , dût-il faire descendre le prix de la 
houille de 10 p. 0/01 ce qui serait encore loin de ce qui est indiqué dans les pé 
titions, ce serait un avantage insuffisant pour compenser l'inconvénieut de ne 
plus pouvoir maintenir les routes, en toute saison , en hou état de viabilité. 

En résurné , distingaut entre la province de Hainaut et celle de Liés-e, il 
nous parait démontré : 

Jo Que , dans le Hainaut, où il y a concurrence entre les routes et les lignes 
navigables , l'influence de la réduction du tarif du poids chi roulage a été 
nulle; 

20 Que, dans la province de Liége , où celle concurrence n'existe pas, cette 
influence n'a pu être que peu notable. 

(1) Voyei la note de la page '26. 
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Sous ce dernier rapport: nous ajouterous que : si la saison d'hiver était l'<; 
duite à six mois au lieu de sept , la différence des prix du roulage dans l'hypo 
thèse des tarifs de 1833 et de 1837 ~ au lieu d'être d'environ ti ~, ne serait 
lJUC d'environ 4 ~ p.0/0 en faveur du tarif de 1833. 

Or la disposition de l'arrêté du 2(5 mai 1B371 qui porte à sept mois la durée 
de la saison d'hiver, n'est pas tellement absolue qu'elle ne soit susceptible de 
modification; si la saison pluvieuse se prolonge outre mesure, comme cette 
année, il sera prudent de se tenir à la disposition rirroureuse et de ne dater 
l'été que du 15 mai; si la saison pluvieuse finit plus tôt, la saison <l'été pourl'a 
commencer plus tôt. Il n'est donc pas impossible qu'en défini Live la saison <l'hi 
ver se trouve réduite à six mois ou à six mois et demi, et ]a saison d'été aug 
mentée de cette différence; ces modifications restent subordonnées aux cit·- 

c l' b' cl' A ! , • constances, et feront o Jet arrêtés spccrnux. 

I 'mperfeotion« de la naoiqation. 

Les plaintes portent sur deux points : 
1° La navigation du canal d'Antoing. 
~0 La navigation de l'Escaut et de la Lys. 

Cemal d'Antoi'-ng. 

Les extracteurs du couchant de Mons se plaignent de Ia lenteur de la navi 
zation sur le canal d'Antoing , qui serait, suivant eux, l'une des causes princi 
pales de la cherté du frèt , et qu'ils attribuent à la manœuvre des réservoirs 
économiques accolés aux écluses , et ù un défaut de profondeur <lu bief de 
maton (1). 

Aux termes du cahier des charges approuvé le 26 mars 1832, l'entrepreneur 
de l'entretien du canal d'Antoing est en droit d'exiger que les réservoirs 
économiques accolés aux écluses , soient exactement manœuvrés , à l'effet de 

(l) On a même avancé, comme preuve de ces allégations, qu'il avait fallu à un bateau vide 
Jl8 jours, pour faire le trajet de l'Escaut aux rivages d11 canal de Mons, par le canal d'Antoing. 

Voici comment, en réalité, les choses se sont passées : 

1,e bateau auquel on a fait allusion, est le Plaoide, appartenant à M. Pilhon, de Mons. Après 
être monté à l'écluse d' Antoing sur l'Escaut, Je 12 octobre 1836, cc bateau est entré dans Je 
canal d'Antoing, par l'écluse de Péronncs, le 26 du même mois, et duos le canal de Mons, Je 
9 novembre; il a atteint les rivages, le 11 ou le 12 novembre, Durée du trajet : ~O ou i 1 jours, 
au lieu de 48. 

I 
Ce bateau est donc resté dans l'Escaut, 14 jours, entre l'écluse d'Antoiug et lu dernière 

écluse du cana Id' Antoing, ce qui ne doit nullement surprendre, si l'on considère que le Plaotde 
était le 399e bateau passant de l'Escaut dans le canal, dans un délai de 30 jours, y compris les 
fêtes et dimanches. 

Il est également resté U jours dans le canal d'Antoing. Mais il importe de remarquer qu'à ]a 
reprise de la navigntion , au 26 septembre, après Je cbômnge ordinaire pour le curage du 
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réduire, autant que possible, les frais de l'alimentntion pai· machines ù -vapeur. 
Cette disposition était sans inconvénient, eu érral'll au mouvement de la navi 
gation en 183:2; elle tendait du reste à influer favorablement sur le prix auquel 
l'entretien serait adjugé. Mais elle a donné matière à de graves difliculiés, 
depuis l'extension que la nnvigation a prise , dans ces dernières années. 

La manœuvre des réservoirs économiques, Iorsq u'alle se fait rigoureusement, 
ralentit incontestablement la marche des bnteaux . La nécessité de la supprimer 
entièrement n'est cependant pas démontrée; il suffira vraisenrblnblement de 
ne l'opérer que pnrtiellement i pour atteindre le but. Néanmoins le aouvernc~ 
ment a cornptis qu'il lui importait d'avoir à cet ésard une entière liberté 
d'action, et il 11'a pas reculé devant une au1_pnentation notable de dépense pour 
l'ohtenir. 

Une convention récente, conclue à la suite d'une visite que j'ai faite des lieux, 
mo<lifie les stipulations du cahier des charges, el donne au uouveruement le 
droit de n'opérer que partiellement la mauœuvre des réservoirs économiques, 
ou même de la s_upprimer entièrement, s'il le juge convenable. 

En ce qui concerne le défaut de profondeur du bief de partage, l'on peut 
dire que la navigation n'en a que peu souffert, parce que la moindre profon 
deur a été compensée par une surélévation de l'étiaffe. Il suffît en effet que les 
eaux, dont la cote la plus basse est fixée ù 2m)O sur le busc amont de la 
~e écluse, scient portées et tenues à 2m)20, pou!' t1ue la 1iavirration puisse se 
faire avec facilité. 

Le défaut de profondeur du bief de partage se résout en définitive en uu 
surcroit de dépense d'alimentation. C'est sous ce rapport surtout qu'il est 
urgent d'y porter remède; par arrêté du 1er juin dernier-, le p,ouverneme11t 
avait prescrit l'approfondissement du bief de partaae, et, si cette mesure n'a 
pas été mise à exécution, c'est uniquement par sui le de l'opposition de l'entre 
preneur de l'entretien. Aujourd'hui que les contestations entre cet eutrepre 
neur et le gouvernement ont été mises à néant par· la couvention dont il a été 
fait mention, les travaux dont il s'asît. pourront être enu CfH'Îs sans obstacle au 

canal, il se trouvait dnn s les bassins du canal, environ 80 bateaux vides, et que ce nombre 
s'était encore augmenté jusqu'au '.26 octobre, jour du pnssage du Placide, à l'écluse de 
Péronnes , la remonte des hatenux ne pouvant être aussi active aux écluses de Blaton, qn'à 
celles de l'Escaut, à cause des vents régnants de l'automne. 

Le Placide étant ainsi précédé de JO0 bateaux, a dû s'arrêter ù plusieurs reprises, et sta 
tionner dans le canal d'Antoing, pendant les 6 jours au moins qu'il a fallu à ces 100 bateaux 
pour en franchir les 1 !.l - écl uses , ce qui réduit 1a durée effective du parcours du canal 
d'Antoing, à 8 jours et même ù un temps moindre, si l'on tient cmoptc des dimanches et jours 
fériés. C'est sans doute trop encore, puisqu'à la rigueur S ou 4 jours suffisent. Mais cette 
différence provient, non pus de la négligence des éclusiers et de leurs aides, sur lesquels on 
exerce une stricte surveillance, mais de ce que les bateliers, surtout quand ils se rapproehaiene 
des écluses de Blaton, ou qu'ils y passaient, ne mettaient pas beuucuup de <'élé1·ité dans lem· 
marelle, afin de ne pos contribuer à réduire le Irèt, alors très élevé, sûrs qu'ils étaient, d'ail 
leurs, par leur tour de file, d'arriver en temps utile aux ringc•s du canal de Mons, el (le ter 
miner leur dernier voynge de 1 s;_rn, avant les gelées. 
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prochniu chùmauc, Il a même été expressément stipulé que le 3·ouvcrncmeut 
pourrait faire exécuter au canal d'A111oîuu tous les travaux qui tendraient à en 
rendre l'alimentation plus économique, cl. uotamrneut l'approfondissement du 
bief de partage, cc qui s'entend même d'un npprofoudissemcut GU dessous des 
profils piimi tivcment mrôtés ~ dans le but de réduire à rien ou presque rien 
le travail des machines ù vapeur. 

C(1;ncitisa,tt'on de /1 Escaut et de la, Lys et annal du fonction entre ces 
deuo: 'l'ivieres. 

Les ouquètes ouvertes sur les projets de canalisa tion de l'Escaut et de la 
Lys cl <lu canal de joucuou à établir entre ces deux rivières , sont terminées 
depuis long- temps; si la mise à cxécu Lion des travaux est encore suspendue, 
c'est par une circonslance iudépendauto de la volonté du gouvernement : les 
rivières l'Escaut et la Lys étant administrées par les proviuces , et les travaux 
publics entrepris au compte Je l'Lhat étant déjà nombreux, le {~ouvemeruenl 
a cru qu'il était à désirer que les provinces se chargeassent des travaux de 
canalisation, à la conditiou de percevoir les nouveaux péages qui seraicnt étahlis. 
Une proposition en ce sens a été adressée aux autorités provinciales, dès avant 
la première session des conseils provinciaux; eu 1836, ou renvoya l'examen de 
cet objet à la session suivante , en 1837, on s'est prononcé nés·ati,1ement. 

Dans celte situation des choses, le gouvernement a eu son recours à la 
législature: dans votre séance du 27 décembre, il vous a été à cet effet présenté 
un projet de loi. 

Pe'ages des oanaue . 

Les péages des canaux on tété considérés dans diverses pétitions comme cause 
de la cherté du combustible. 

Il est à observer à cet é(prd : 
1 ° Que ces péages étaient les mêmes en 1832, époq ue où le prix <les bouilles 

a été le plus bas; 
2° Que, depuis les évènements de 1830, les péages ont été abaissés : 
De moitié sur le canal d'Antoing , par arrêté du gouvernement provisoire 

du 9 janvier 1831; 

De plus d'un septième sur le canal Je Charleroi , par arrêté royal <lu 
17 septembre 1832 ; 

D'un quart sur la Sambre canalisée, par arrêté royal <lu 13 octobre 1832. 

Quoi qu'il en soit, nous donnons le détail des péa3·es sur les navigations char 
bonnières , afin que l'on puisse juger pour quelle quantité ils entrent dans le prix 
de veutc du combustible aux pi-iucipnux points de consommation, 

Dans la question du transport des houilles pa1· eau, deux li3nes doivent 
principalerueut fixer l'attention : 

La première se compose des canaux de .Mons à Coudé, de Pommeroeul ù 
Antoing, et de l'Escaut ; elle sert, nous l'avous déjà dit, au transport des 
houilles du Borinage vers les Flandres et Auvers. 
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La deuxième Iiunc, qui se compose <lu canal <le Charleroi, sert au transport 
des houilles de Charleroi et du centre (Houdeng , Mariornont}, vers Bruxelles, 
Louvain et les localités environnantes. 

Les droits à acquitter, sut· la première liffnc, sont les suivants : 
Sur le canal de J1lons à Condé) les droits sont établis par dix tonneaux et 

par bu l'eau .1 à raison de 14 centimes sur le tonnaae, et de 14 centimes sur le 
chargement, cc qui correspond ,1 fr.0-O28 par tonneau pour les bateaux chargés, 
el fr. 0-014 pour les bateaux vides. En supposant le retour du bateau à vide, 
l'on paie, à chaque expédition, fr. 0-028 + fr. 0-014 = fr. 0-042, pat· ton 
neau et par bureau, soit, pour deux. bureaux, fr. 0-084. 
Sur le canal d'Antoing) on paie par tonneau, pour- tout le parcours <lu 

canal, fr. 0-1481 sur le tonna3e, et fr. 0-4444 sur le chargement, ce qui co1· 
respond à fr. 0-ô925 pour les bateaux chargés , et à fr. 0-1481 pour les ba 
teaux vides, et à fr. 0-7406 pour un voyage à charge, avec retour à vide, 

SU,r l' Esoaau; les droits à acquitter sont, par bateau : 

à charge. 
A Antoing. 
A Tournay .. 
A Audenarde. 

fr. 4 25 
5 52 
6 50 

16 27 

Soit, pour le voyage à charge, avec retour à vide, fr. 

à vide. 

fr. 2 13 
4 23 
6 50 - 12 86 ~- 

29 13 

Et, par tonneau, en prenant 180 tonneaux. comme 
tounage moyen du bateau, . . . . . fr. 0 1618 

Récapitulation des droits de navigation que supporte le tonneau de char 
bon depuis les rivages <l'embarquement au canal de Mons, jusqu'à Gand, y 
compris le retour du bateau à vide : 

Canal de Mons vers Condé. fr. 
Canal de Pommeroeul à Antoiug. . 
Escaut, d'Antoing à Gand. 

0,084 
0,7406 
0,1618 

fr. 0,9864 

Sur le canal de Charleroi, l'on paie, par tonneau de charbon, pour tout le 
parcours du canal, fr. 0,6138 sur le tonnage, et fr.1,8-414 sur le chargement, 
ce qui correspond à fr. 2,4l552 pour les bateaux chargés, et fr. 0,6138 pour 
les bateaux: vides, et à fr. 3,0690 pour un voyage à charge avec retour à vide. 

I 

RECAPITULATION. 

Les explications que nous avons données" sur chacun des faits présentés 
comme causes du renchérissement des houilles, peuvent se résumer' en ces 
termes: 
l° Les livrets ne sont complètement abolis que dans une partie du premier 

district des mines. 
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Cc fait local n'a pu de, cuir une cause générale de renchérissemeut. 

Le rétablissement complet de la police des mines ne serait possible qu'avec 
le concours actif et sincère des autorités communales; il n'aurait pas pour 
effet nécessaire la diminution du prix du charbon. 

~0 La suspension de l'exercice du droit de concession depuis 18301 peut être 
considérée comme ayant influé sur le renchérissement du combustible minéral. 

Le temps seul peut atténuer celle iullucuce. 

3° L'obligation imposée au concessionnaire de se livrer ii des travaux d'exploi 
tatio n et de lem· donner tous les développements convenables, ne peut avoir 
de sanction que dans la <léchéance. 

Le Gouveniement a fait à cet égal'd tout ce qui lui était possible clans les 
Ji mites administratives. 

4° Le mode d'exploitation est 3énérnlement perfectiouné ; l'influence que 
peut avoir l'accomplissement rigoureux des cahiers des charges est ancienne et 
bien antérieure au renchérissement des houilles; uu relâchement à cet égard 
préparerait à l'avenir les plus 3ramls embarras, et ne procurerait au présent 
qu'un avantage très momentané; et de la part de quelques exploitations seu 
lement, en les compromettant toutes. 

!5° Les restrictions mises pendant la saison d'hiver au tarif du poids du 
roulage ont été sans influence sut· les frais de transport quant au Hainaut, où 
le roulage est en concurrence avec des voies navigahles , et d'une influence 
très secondaire quant à la province de LiéBe, où celte concurrence n'existe 
point. 

Ces restrictions sont d'ailleurs indispensables ; Ies lever, ce serait occasionner 
un surcroit de frais d'eutretieu et même s'exposer à être bientôt , daus quel 
ques contrées, sans comrnuuications praticables; état de choses qui alors serait 
une cause directe et nécessaire <le renchérissemeut , 11011 seulement pour les 
houilles, mais pour tous les objets de transpo rt. 

Tout en proposauL d'affranchir le roulage de toute police, tout en proposant 
de réduire la taxe des barrières et les péa3es des canaux aux stricts frais 
d'entretien, les auteurs de plusieurs réclamations se plaignent, et avec raison, 
des lacunes du système de communication et demandent de nouveaux canaux 
et de nouvelles routes: plaintes coutradictoires, car, si les routés et les canaux 
se fout par concession, il faudra acquitter des péages plus élevés probablement 
que ceux dont on se plaint; si les routes et les canaux se font par l'État, ce ne 
peut ètre qu'au moyen de l'excédant , employé directement ou indirectement, 
<les péages actuels dont on se plaint. excédant qui, s'il n'existait pas, mettrait 
le pays dans la nécessité, ou <le ne pas étendre ses conunuuioations , ou de no 
les étendre qu'en au3mentnnt les véritables impôts. 

La mini"st1·e des travauœ publics, 

NO'f'UOJ1U. 



( 33 ) 

!' 

A.NNEXES. 

ANNEXE A. 

1 

LEGISLATION SUR LES LIVRETS. 

Loi· relatioe aux Manufactures, Fabriques et Âteli·ers. 

DU 22 GERMINAL AN XJ. 

Au nom du Peuple Français, Bonaparte, premier consul, proclame loi de la Répu 
blique le décret suivant, rendu par le Corps législatif le 22 germinal an XI, confer 
mément à la proposition faite par le gouvernement le 10 germinal, communiquée au 
Tribunat Je 12 du même mois. 

DÉCRET. 
~ 

TITRE Je•. 

Disposition, générales. 

ARTICLE 1 •r. Il pourra être établi dans les lieux où le gouvernement le jugera cou 
venable, des chambres consultatives de manufactures, fabriques , arts et métiers. 

All:r. 2. Leur organisation sera faite par un réglement d'administration publique. 

AaT. 3. Leurs fonctions seront de faire connaître les besoins et les moyens d'amé 
lioration <les manufactures, fabriques, arts et métiers. 

ART, 4. Il poul'ra être fait, sur l'avis des chambres consultatives dont il est parlé eu 
l'article l "', des réglements d'administration publique, relatifs aux produits des 
manufactures françaises qui s'exporteront à l'étranger. Ces règlements seront présentés 
en forme de projet de loi au Corps législatif, dans les trois ans à compter du jour de 
leur promulgation. 

A-RT. 5. La peine de la contravention à ces réglemente sera d'une amende qui n~ 
})OUrra excéder trois mille francs , et de confiscation des marchandises. Les deux 
peines pourront être prononcées cumulativement ou séparément, selon les circon 
stances. 

9 
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'flTHE If. 

Do la police (les ntanufaolures , fab,·iques ot ateliers, 

An-r. 6. Toute coalition contre ceux qui font travailler des ouvriers, tendante à 
forcer injustement et abueivement l'abaissement des salnires, et suivie d'une tentative 
ou d'un commencement d'exécution, sera punie <l'une amende de cent francs au moins, 
de trois mille francs au plus i et s'il y a lieu, d'un emprisonnement qui ne pourra 
excéder un mois. 

AnT, 7. Toute coalition de la part des ouvriers pour cesser en même Lemps de tra 
vailler, interdire le travail dans certains ateliers, empêcher de s'y rendre et d'y reste!' 
avant ou après de certaines heures, et en général pour suspendre, empêcher, enchérir 
les travaux, sera puuie , s'il y a eu tentative ou commencement d'exécution, d'un 
emprisonnement qui ne pourra excéder trois mois. 

An.1·. 8. Si les actes prévus dans l'article précédent ont été accompagnés de vio 
lcnces, voies de foit, attroupements, les auteurs el complices seront punis des peines 
portées au code de pol:ice correctionnelle ou au code pénal, suivant la nature des délits. 

TITRE lll. 
Des obtigations entre les ouvriers et ceux qui les emploient. 

ART, 9. Les contrats d'apprentissage consentis entre majeurs, ou pal' des mineurs 
avec le concours de ceux sous l'autorité desquels ils sont placés, ne pourront être 
résolus, sauf l'indemnité en faveur <le l'une ou de l'autre des parties, crue dans les cas 
suivants, 1 ° d'inexécution des engagements de part ou d'autre; 2° de mauvais traite 
ments de la pal't du maitre; 3° d'inconduite de la part de l'apprenti; 4° si l'apprenti 
s'est obligé à donner, pour tenir lieu de rétribution pécuniaire, un temps de travail 
dont la valeur serait jugée excéder le prix ordinaire des apprentissages. 

ART, 10. Le maitre ne pourra, sous peine de dommages et intérêts, retenir l'apprenti 
au-delà de son temps, ni lui refuser un congé d'acquit quand il aura rempli ses enga 
gements. 

Les dommages-intérêts seront au moins du triple du prix des journées depuis la fin 
de l'apprentissage. 

ABT, 11. Nul individu employant des ouvriers, ne pourra recevoir un apprenti sans 
congé d'acquit, sous peine de dommages-intérèts envers son maitre. 

ART, 12. Nul ne pourra, sous les nièmes peines, recevoir un ouvrier s'il n'est porteur 
d'un livret portant le certifient d'acquit de ses engas:emenls, délivré par celui de chez 
qui il sort. 

A1vr. 13. La forme de ces livrets el les règles u suivre pour leur délivrance, leur 
tenue et leur renouvellement, seront déterminées pa1· le gouvernement, de la manière 
prescrite ])Our les réglemcnls d'administration publique. 

ART, 14. Les conventions faites de bonne foi entre les ouvriers et ceux qui les 
emploient, seront exécutées. 

ART. 15_. L'engagement d'un ouvrier ne pourra excéder un an, à moins qu'il ne soit 
contre-rnattre, conducteur des autres ouvriers , ou qu'il n'ait un traitement et des con 
ditions stipulées par un acte exprès, 
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TITRE IV. 
De« mnrques particuitèree , 

AnT. 16. Ln contrefaçon des marques particulières que tout manufacturier ou artisan 
a le droit <l'appliquer sur les objets de sa fabrication, donnera lieu, 1° a des dommages 
intérêts envers celui dont la marque aura été contrefaite; 2° ù l'application des peines 
prononcées contre le faux en écri turcs privées. 
AR•r. 17. La marque sera considérée comme contrefaite, quand on y aura inséré ces 

mols façon de ... et ù la suite le nom d'un autre fabricant ou d'une autre ville. 

ART, 18. Nul ne pourra former action en contrefaçon de sa marque, s'il ne l'u 
préalablement fait connaitre d'une manière Iégale , par le dépôt d'un modèle au 
greffe du tribunal de commerce d'où relève le chef-lieu de la manufacture ou de 
l'atelier. 

TITRE V. 
De lajurùlictlon. 

Au 19. Toutes les affaires de simple police entre les ouvriers et apprentis, les 
manufacturiers, fabricants et artisans, seront portées, à Paris devant le préfet de 
police, devant les commissaires-généraux de police dans les villes où il y en a d'éta 
blis, et, dans les autres lieux, devant le maire ou un des adjoints. 

Ils prononceront sans appel les peines applicables aux divers cas, selon le code de 
police municipale. 

Si l'affaire est du ressort des tribunaux de police correctionnelle ou criminelle, ils 
pourront ordonner l'arrestation provisoire des prévenus, et les faire traduire devant 
le magistrat de sûreté. 

Al\T, 20. Les autres contestations seront portées devant les tribunaux auxquels la 
connaissance en est attribuée par les lois. 

AR'l· 21. En quelque lieu que réside l'ouvrier, la juridiction sera déterminée par le 
lien de la situation des manufactures ou ateliers dans lesquels l'ouvrier aura pris du 
travail. 

Collationné à l'original, par nous président et secrétaires du Corps l~gislatif, à Paris , 
le 22 germinal, an XI de lu république française. 

S(qné, Fautcox, Prësident ; F.-A. ÎRUMEAU; lhMAnT; 
C1u.PPE; LIGNIVILLE, Secrétaires. 

Soit la présente loi revêtue du sceau de l'État, insérée au Bulletin des lois, inscrite 
dans les registres des autorités judiciaires et administratives, et le grand-juge, ministre 
de la justice, chargé d'en surveiller la publication. A Saint-Cloud, le 2 Floréal, an XI 
de la république. 

Signe, .BoNAPAllTE, premaer consul. 

Contre-signé : 
Le secrëtaire d'état, 
HuGUES B. MAllET, 

Et scellé du sceau de l'État. 

Vu, le g,·and-.}1,ge, ministre de !<1 justice, 
Signi REGNIB.l\, 
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Arrdté relatif au livret dont les ouoriers traoaillant en qualité de 
compagnons ou garçons, devront être pourv'us. 

Paris, le 9 frimaire un XII. 

Le gouvernement de la république, sur le rnpport du ministre de l'intérieur; vu les 
articles 12 et 18 du titre III de la loi du 22 g:crmi nul dernier, relu tifs au li vret sur 
lequel doivent être inscrits les congés délivrés aux ouvriers; 

Le conseil d'État entendu, 

.A rrètc ce qui suit : 

TITRE Jcr, 

Dispositions glniémles, 

A1lT. 1 •r. A compter de la publication du présent arrètô, tout ouvrier travaillant en 
qualité de compagnon ou garçon devra se pourvoir d'un livret. 

ART. 2. Ce livret sera en papier libre , coté et paraphé sans frais , savoir : à Paris , 
Lyon, et Marseille par un commissaire de police ; el dans les autres villes, par le 
maire ou l'un de ses adjoints. Le premier feuillet portera le sceau de la municipalité, 
et contiendra le nom et le prénom de l'ouvrier, son âge, le lieu de sa naissance, son 
signalement, la désignation de sa profession, et le nom du maître chez lequel il 
travaille, 

A1w. 8. Indépendamment de l'exécution de la loi sur les passeports, l'ouvrier sera 
tenu de faire viser son dernier congé par le maire ou son adjoiut , et de faire indiquer 
le lieu où il se propose de se rendre. 

Tout ouvrier qui voyagerait sans êLrc muni d'un livret ainsi visé, sera réputé vae;a 
bond, et pourra être arrêté et puni comme tel. 

TITRE IL 

]Je l'tnecriptton. des canqà s sur le livret, et des obligations imposées à cet égard auz ouvriers et a 
ceux qttï lès emploient, 

ART. 4. Tout manufacturier , entrepreneur, et généralement toutes personnes 
employant des ouvriers, seront tenus, quand ces ouvriers sortiront de chez eux, 
d'inscrire sur leurs livrets un congé portant acquit de leurs engagements, s'ils les ont 
remplis. 

Les congés seront inscrits sans lacune , à la suite les uns des autres; ils énonceront 
le jour de la sortie de l'ouvrier. 

ART, 5. L'ouvrier sera tenu de faire inscrire le jour de son entrée sur son livret, par 
le maître chez lequel il se propose de travailler, ou, à son défaut, pa1· les fonctiou 
noires publics désignés en l' art, 2, et sans frais, et de déposer le li vrel enlre les mai us 
de son maître, s'il l'exige. 

AnT. 6. Si la personne qui a occupé l'ouvrier, refuse, sans motif légitime, de remettre 
le livret ou de délivrer le congé, il sera procédé contre elle de la manière et suivant 
le mode établis par le titre V de la loi du 22 germinal. En cas de condarnnations , les 
dommages-intérêts adjugés à l'ouvrier seront payés sur-le-champ. 

ART. 7. L'ouvrier qui aura rc<;u des avances sur son salaire ou contracté l'engagement 
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de travailler un certain temps, n<1 pourrn exiger lu remise de son livret et la délivrance 
de son congé, qu'après a mir acquitté sa dette par son travail el rempli ses cnr,-a3ernents, 
si son maitre l'exige. 

An'!', 8. S'il arrive t}UC' l'ouvrier soit obligé de se ret ircr pnrcc qu'on lui refuse du 
travail ou sou salaire, son livret et son congé lui seront remis, encore qu'il n'ait pas 
remboursé les avances qui lui ont été faites: seulement le créancier aura le droit de 
mentionner la dette sur le livret. 

An. 9. Dans le eus <le l'article précédcut , ceux qui emploieront ultérieurement 
l'ouvrier, feront jusqu'à entière libération , sur· le produit dl' son travail, une retenue 
au profit du créancier. 

Cette retenue ne pourra en aucun cas. excéder les deux dixièmes du salaire jour 
nalier de l'ouvrier; lorsque la dette sera acquittée, il en sera fait mention sur le livret. 

Celui qui aura exercé la retenue, sera teuu d'en prévenu le maitrr- au profit duquel 
elle aura Né Iaite, el d'en tenir le montant à sa disposition. 

AR'r, 1(). Lorsque celui pour lequel l'ouvrier u travaillé ne saura ou ne pourra écrire, 
ou lorsqu'il sera décédé, le congé sera délivré, après vérification , par le commissaire 
de police, le maire du lieu ou l'un de ses adjoints, et sans frais. 

TITRE Ill. 
D111farmalités à remplir pour se p1·ocu1•or le liv1·et. 

Aa,r-. 11. Le premier livret d'un ouvrier lui sera expédié, l O sur la présentation de 
son acquit d'apprentissage ; 2° ou sur la demande de la personne chez laquelle il aurn 
travaillé; 3° ou enfin sur I'affirmation de deux citoyens patentés de sa profession, et 
domiciliés, portant que le pétitionnaire est libre de tout cng,1geml'nt, soit pour raison 
d'apprentissage, soit pour raison d'obligation de travailler comme ouvrier. 

AaT. 12. Lorsqu'un ouvrier voudra faire coter et parapher un nouveau livret, il 
représentera l'ancien. Le nouveau livret ne sera délivré qu'après qu'il aura été vérifié 
que l'ancien est rempli ou hors d'état de servir. Les mentions des dettes seront trans 
portées de l'ancien livret sur le nouveau. 

AnT. 13. Si le foret de l'ouvrier était perdu , il pourm, sur ln présentation de son 
passe-port en règle, obtenir la permission provisoire de travailler, mais sans pouvoir 
être autorisé a aller dans uu autre lieu, et à la charge de donner a l'officier de police 
du lieu, la preuve qu'il est libre de tout engagement, el tous les renseignements néces 
saires pour autoriser ln délivrance d'un nouveau livret , sans lequel il ne pourra partir. 
ART. 14. Le grand-juge, ministre de la justice, et, le ministre <le l'intérieur, sont 

chargés <le l'exécution du présent arrêté qui scru inséré au Bul letin des lois. 

Certifié conforme : 
Le grand-;juge, ministre de lafustice, 

REGNIER, 

Le premier consul, 
.Si'j;né, 13oN APARTE. 

Par le premier consul : 
Le secrétaire d'État, 

Signé, Hucuss B. MARET • 

Le ministre de l'ùttén'eur, 
Signé, CnAPTAt. 
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Extrait du décret du 3 Janvier 1818. 

TITRE IV. 

SECTION II. 

A.aT. 26. Tout mineur de profession ou autre ouvrier employé , soit ù l'intérieur , 
soit à l'extérieur, dans l'exploitation des mines et minières, usines cl ateliers en dépen 
dants, devra ètre pourvu d'un livret et se conformer aux dispositions de l'm-rèté du 9 
frimaire an XII. 

Les rerristres <l'ordre, sur lesquels l'inscription aura lien dans chaque commune , 
seront conservés au greffe de la municipalité, pour y recourir au besoin. 
Il est défendu à tout exploitant d'employer aucun individu qui ne serait pat> porteur 

d'un livret en règle portant l'acquit de son précédent rnuitrc. 
Au. 27. Indépendamment des livrets et registres d'inscription à la mairie, il sera 

tenu, sur chaque exploitation, un contrôle exact el journalier <les ouvriers qui travail 
lent,, soit à I'intéricur , soit ù l'extérieur des mines, minières, usines et ateliers en 
dépendants; ces contrôles seront inscrits sur un registre qui sera coté par le maire i et 
paraphé par lui tous les mois. 

Ce registre sera visé J)ar les ingénienrs, lors de leur tournée. 

AnT. 28. Dans toutes leurs visites, les ingénieurs des mines devront faire faire, en 
leur présence, la vérification du contrôle des ouvriers. 

Le maire de la commune pourra faire cette vérification quand il le juger-a conve 
nable, surtout dans le moment où il y aura lieu de présumer qu'il peut y avoir quelque 
danger pour les individus employés aux travaux. 

ANNEXE B. 

Tentatioes faz'tes dans le Hainaut pour le rétabliesement des liorets. 

1u ARRftTÉ DE LA DÉPUTATION DES ÉTATS DU 19 JANVIER 1831. 

La députation des États de la province de Hainaut ; 

Considérant que par suite des désordres survenus dans quelques communes char 
bonnières de cette province, plusieurs dispositions des lois et arrêtés sur la police des 
ateliers sont méconnues, et qu'il est urgent, dans l'intérêt des exploitations, autant 
que dans celui des ouvriers, de rétablir partout l'ordre légal; 

Considérant que , dans certaines localités, les registres des ateliers et les livrets des 
ouvriers ont été détruits par <les gens entraînés par l'erreur ou la malveillance; 

Considérant que les principaux moteurs des excès qui ont été commis , ont été 
livrés à la justice et que plusieurs out subi la peine de leur iusubordination ; 
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Vu la loi du 21 avril 1810; 
Vu les articles de la loi du 22 g('nniual an XI, dont la tcuour suit: 
•< Awr. 7. Toute coalition de la part des ouvriers , pour cesser en même temps de 

~ travailler, interdire le travail clans certains ateliers, empêcher de f>'y rendre et d'y 
" rester, avant ou après de ccrLuincs heures, et eu général pour suspendre, empêcher 
,. ou enchérir les travaux, sera punie, s'il y a eu tentative ou commencement d'ex écu 
» tion , d'un cmprisonnemeut 1p1i ne pourru excéder trois mois. 

n ART. 8. Si les actes prévus dans l'article précédent out été accompagnés de violon- 
~ C<'S, voies de fait, attroupements, les auteurs et complices seront punis des peines por 
,, tées au code de police corroctionncll c cl au code pénal, suivant la naturn des délits. 

,. An'r. 10. Le mnilre ne pourra, sous peine de dommages et intérêts, retenir 
>1 l'apprenti au-delà de son temps, ni lui refuser un congé d'acquit , quand il mua 
>• rempli ses engasements. 

11 AnT. 11. Nul individu employant <les ouvriers, ne pomra recevoir un apprenti 
ll sans congé d'acquit. 

11 ART. 12. Nul ne pourra recevoir un ouvrier s'il n'est porteur d'un livret portant le 
" certificat d'acquit de ses e11gagemcntb, délivré par celui de chez qui il sort. 

" ART. 13. La forme de ces livrets et les rcglcs à suivre pom· leur délivrance, leur 
" tenue eL leur ronouvellemcut , seront déterminées <le la manière prescrite pur les 
>1 rétçlemeuts <l'administration. 

u AuT. 14. Les conventions faites de bonne foi entre les ouvriers et ceux qui les 
>, emploient, seront exécutées. 

" ART. J 5. L'engagement d'un ouvrier ne pourra excéder un an, à moins qu'il ne 
)t soit contre-maître ou conducteur des autres ouvriers, ou qu'il n'ait un traitement 
" et des conditions stipulées dans un acte exprès. " 

Vµ les articles de l'arrêté du gouvernement du 9 frimaire au XII, dont la teneur 
suit : 

u An.T, l cr. Tout ouvrier travaillant devra se pourvoir d'un li vrct. 

>1 AnT. 2. Le livret sera en papier libre , cote et paraphé sans frais par le maire, Il 
" contiendra le nom et le prénom de l'ouvrier, son ùge, le lieu de sa naissance, sou 
11 sig:nalement, la désignation de sa profession, et le nom du maître chez lequel il 
>• travaille. 

" AnT, 3. Indépendamment de la loi sur les passeports , l'ouvrier sera tenu de faire 
li viser sou dernier congé par le maire , et de faire indiquer le lieu où il se propose de 
11 se rendre. 

,, Tout ouvrier qui voyDgcrait sans être muni <l'un livret ainsi visé, sera réputé vag·a 
i, bond, et pourra ètre arrêté et puui comme tel. 

i• AR'l'. 4. Toutes persouues employant des ouvriers , seront tenues, quand ces 
li ouvriers sortiront, d'inscrire sur leurs livrets un cougé portant acquit de leurs enga 
n g:cmenls, s'ils les ont remplis. 

n Les congés seront inscrits sans Lacune, a la suite les uus des autres; ils énonceront 
n le jour de la sortie de l'ouvrier'. 

,. AaT. 5. L'ouvrier sera tenu de faire inscrire le jour de son entrée sur SOIJ livret , 
,, par le maître chez lequel il se propose de travailler, et de déposer ce livret entre les 
1• mains du maître, s'il l'exige, 

11 ART, 11. Le premier livret d'uu ouvrier lui sera délivré sur lu demande de laper- 
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" so nue r lu z lnquclle il aura Iravaillû , ou sur l'affirmation de deux citoyens, portunt 
" qu'il est libre de tout en(~agcment, Ne. 

" AnT. 12. Lorsqu'un ouvrier voudra faire coter ('I parapher u11 nouveau livret, il 
11 représentera l'ancien. Les dettes seront reportées de l'ancien livret sur le nouveau. " 

Vu les articles du déoret du 3 janvier 1813, dont ln tr-ncur suit : 

"AnT, 20. Tout mineur de profession ou autre ouvrier employé dans l'oxploitat ion 
M des mines et minières , dcvru être pourvu d'un livret. 

" Les registres d'ordre, seront conservés au g-rcffe de lu muuicipalitè , pour y 
11 recourir au besoin. 

" li est défendu a tout exploitant d'employer aucun individu qui 11c serait pas 
" porteur <l'un livret en rôgle, portnnt l'acquit de son précédent maiu:c. 

" An.1'. 27. Ind épendumment des livrets et rcgist res d'inscription à la mairie, il sera 
n tenu , sur chaque exploitation, un contrôle exact et journalier des ouvriers qui 
" travaillent, soit a l'intérieur, soit à l'extérieur des mines, etc. ,, 

Arrête: 

A1t't', l ", A dater du l '" fèvri<~I' prochain, les rôgistres d'inscription et de con trole 
serout rétnblis dans toutes les communes et exploitations charbonnières. 

An. 2. A dater du même jour, tous les ouvriers devront ètre munis d'un Iivrct ; 
ceux qui n'cu seront pas portems ne pourront être employés. 

AR·r. 3. Les commissaires de district, les administrations muuicipales , les ingénieurs 
cl agents de l'administration des mines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de la stricte exécution des lois et décrets ci-dessus mentionnés. 

A1vr. 4. La présente disposition sera publiée et affichée dans la forme ordinaire. 

Fuit eu sénuce à ~fons, le 19 janvier 1831 ( suivent les signatures). 

Pour expédition conforme : 

Le greffier des États du Hainaut, 

L. Fussnsr , 

2° ARRBTÉ DE LA DÉPUTATION DES ÉTATS, DU 6 AVRIL 1833. 

LA DEPUTATION DES ÉTATS DE LA PROVJNCE DE HAINAUT, 

Considérant que par suite des troubles survenus dans les charbonnages du couchant 
de Mons, en octobre 1830, les livrets du plus grand nombre des ouvriers travaillant 
dans les charbonnages ont été détruits; 

Que dans les exploitations où les livrets n'ont pas été détruits, beaucoup d'ouvriers 
en ont plusieurs a leur disposition; 

Que l'ordre n'a pu encore être rétabli complètement dans cette partie du service 
des mines, nonobstant les dispositions de notre arrêté .du 19 janvier 1831; 

Qu'i I est urgent de régulariser et d'assurer r exécution de la loi à cet égard; 
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Vu la loi <lu 21 avril 1810; 
Vu les articles <le la loi du 22 germinal an XI, dont 1n teneur suit : 

ART. 7. Toute coalition de ln purt des ou vricrs pour cesser en même temps de 
travaillcr , interdire le- travail dans certains atcliers , empêcher de s'y rendre et d'y 
rester avant ou après de certaines heures, Pl en général pour suspendre, empêcher ou 
enchérir les travaux, sera punir, s'il y n eu tentative ou commencement d'exécution, 
d'un emprisonnement qui ne pourra excéder trois mois. 

AnT. 8. Si les actes prévus dans l'article précédent ont été accompagnés de vio 
lcucc, voies de fait, auroupcrucnts , les au Leurs cl complices seront punis des peines 
portées au code de police correctionnelle et au code pénal, suivant la nature des délits. 

An•r. 10. Le maître ne pourra, sous peine de dommages et intérêts, retenir l'ap 
prenti au-delà de son temps , ni lui refuser un congé d'acquit quand il aura rempli 
ses cngagemen ts. 

A1vr. 11. Nul individu employant des ouvriers 11e pourra recevoir un apprenti sans 
congé d'acquit. 

AaT. 12. Nul ne pourra recevoir un ouvrier s'il n'est porteur d'un livret portant le 
r ertifieat d'acquit de ses engagements, délivré par celui ac chez qui il sort. 

ART. 13. La forme de ces livrets et les regles a suivre pour leur délivrance, leur 
tenue et leur renouvellement, seront déterminées de la manière prescrite par les 
réglemente cl' administration. 

AaT. 14. Les conventions faites de bonne foi entre les ouvriers et ceux qui l'es 
emploient, seront exécutées. 

An.T. 15. L'cngagemeut d'un ou, rier ne pou: ra excéder un an, à moins qu'il ne soit 
contre-maître ou conducteur des autres ouvi iers . ou qu'il n'ait un traitement et des 
conditions stipulées dans un acte exprès, 

Vu les articles de l'arrêté du g-ouverncrnent du 9 frimaire an XII, dont la teneur 
suit : 

AM. I 01 Tout ouvrier travaillnnt devra se pourvoir d'un livret. 
AnT. 2. Le livret sera en papier li hre , co lé el paraphé sans frais p:.n' Je maire; il 

contiendra le nom et le prénom de I'ouvrier, sou âge, le lieu de sa naissance, son. 
signalement , 1a désignation de ~a profession et le nom du maître chez lequel il tra 
vaille. 

ART. 3. Indépendamment <le la loi sur les passe-ports, l'ouvrier sera tenu de faire 
viser son dernier congé pur le maire et de faire indiquer le lieu où il se propose de se 
tendre. 

Tout ouvrier qui voyagerait sans être muni d'un livret ainsi visé, sera réputé vaga 
bond et pourra être arrêté et puni comme tel. 

ART, 4. Tou les personnes employant des ouvriers seront tenues, quand ces ouvriers 
sortiront, d'inscrire sur leurs livrets un congé portant acquit de leurs eng·agements 
s'ils les ont remplis. 

Les congés seront inscrits, sans lacune à la suite les uns des autres; ils énonceront 
le jour de la sortie de l'ouvrier. 

An·r. 5. L'ouvrjer sera tenu de faire inscrire le jour de son entrée sur son livret pac 
le maitre chez lequel il se propose de travailler, et de déposer ce livret entre les mains 
<lu maitre, s'il l'exige. 

11 
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ART, 11. Le premier livret d'un ouvrier lui sera délivré sur la dommdo de la per 
so1111t' chez laquelle il aura travaillé, ou sur l'affirmation de deux c1toycm,, portant 
qu'il est libre <le tout cnr,ngcmcnt, etc., etc. 

ART. 12. Lorsqu'un ouvrier voudra faire coter et parapher uu nouveau Iivret , il 
représentera l'ancien , les dettes seront portées de l'ancien livret sur le nouveau. 

Vu les articles du décret du 3 janvier 1813, dont lu teneur SL1Ît: 

Ain. 26. Tout mineur de profession ou autre ouvrier employé dans l'exploitation 
des mines et minières, devra être pou1·vu d'un livret. Les l'('S'istrC's d'orrlro Sl'l'Olll 

conservés au gl'effe de la municipalité, pour y recourir au besoin. 

Il est défendu à tout exploitant d'employer aucun individu qui ne serait pas porteur 
d'un livret en n~gle, portant l'acquit de son précédent maître. 

ART, 27. Indépendamment des livrets et registres d'inscription il la mairie, 11 sera 
tenu, sur ohaque exploitation, un contrôle exact el journalier des ouvriers qui tra 
vaillent soit à l'intérieur, soit à l'extérieur des mines, etc. 

B cvu notre dit arrêté du 19 janvier 183 l; 

A1rn1hE; 

A&·r. 1°' A dater du L" mai 1833, tous les livrets des ouvriers employés dans les 
charbonnages de la province, soit dans les travaux souterrains, soit au jour, seront 
annullés, 

AR'l'. '2. Les autorités municipales en délivreront de nouveaux avant le 1"' du dit 
mois, en y inscrivant qu'ils ont été délivrés en vertu du présent arrêté et sans que 
l'ouvrier soit obligé de représenter l'ancien. 

An.1·. 3. Il est défendu à tout exploitant d'employer, à dater du dit jour (1" mai), 
aucun ouvrier s'il n'est porteur d'un de ces nouveaux livrets. 

ART, 4. Tontes les fois qu'il sera uécessaire de délivrer un nouveau livret à un ouvrier 
après le 1er mai 1833, l'autorité municipale exigera qu'il représente celui délivré à la 
prédite date, ou celui qui l'aura remplacé, afin de s'assurer qu'il est rempli et quelles 
sont les dettes qui y sont inscritcs ; si ce livret était perdu ou détruit, l'autorité muni 
cipale s'en ferait donner la preuve eu se faisant produire un certifient du dernier 
exploitant qui aurait employé l'ouvrier, ooustataut qu'il n'y avait aucune dette inscrite 
sur son Livret et qu'on le lui a remis sans avoir de plainte à faire de foi; elle devra eu 
outre s'assurer, <le la manière la plus convenable, que l'ouvrier n'u travaillé nulle part 
depuis la date du certificat produit. 

ART, 5. Les commissaires de district, les adminisu al ions municipales et les ingé 
nieurs des mines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié cl affiché dans la forme ordinaire el inséré au bulletin 
administratif 

Fmt en séance, à 1'1ons, le 6 avril 1833. D. 3955. (Suivent les sz:qna'tures.) 

Pour expédition conforme : 
Le greffier des états du Haïnau», 

L. FREl\lJET, 
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!l0 ARRËTÉ DE LA DEPUTA'JION DES ÉTATS, DlJ 15 MAI 1833. 

LA nÉPUTA'l'ION DES É'l'A'fS DE I,A.. PROVINCE DE 11.\.lNAUT, 

Informée que pal' des retards dans la correspondance, par le nombre très-cousidé 
rable d'ouvriers et autres cmpèchemcnt s imprévus, les administrations communales 
n'ont pu partout exécuter complètement les dispositions, qui les concernent, d<> l'arrôtc 
de la députation des Ria ts du 6 avril de rnier , relatif aux li vrcts ; 

Revu le dit mTN<); 

Arrête: 

Il est accordé une prorogntion jusqu'au ]•r juin prochain, pour l'exécution complète 
des dispositions du prédit arrêté clu 6 avril dernier. 

Fait eu séuuce , à Mons> le 15 moi 1833. D. 3955. (Suivent/es signatures.) 

Pour expédition conforme : 
Le greffier des États du Hainaut, 

L. FREl\IIET, 

4° CIRCULAIRE DU GOUVERNEUR. DU HAINAUT, DU 23 MAI 1833. 

AUX ADMINISTRATIONS MUIHClPA.LES DES VILLES ET COlUMUNES, 

MESSIEURS' 

Des gens mal intentionnés sou t parvenus j en quelques endroits , à tromper les 
ouvriers sur l'intention qui a dirigé la députation des États dans son arrêté du 6 avril 
dernier, relatif aux livrets, et sur les résultats que l'exécution de cet arrêté doit avoir 
pour les ouvriers. 

Il importe de prémunir vos administrés contre ces manœuvres , en leur faisant 
connaitre les disposiuous des lois concernant les livrets , et en les persuadant surtout 
que ces dispositions sont autant dans l'intérêt des ouvriers que dans celui des maîtres 
qui les emploient et de la police des travaux. 

Vous leur ferez comprendre que ces lois étant toujours en vigueur, l'autorité est 
tenue de les faire respecter, et qu'une vaine résistance, du tumulte et des voies de fait 
ne peu veut produire que de fâcheux résultats pour ceux qui s'y livrent. 

Mais, cil même temps que vous leur exprimerez la ferme résolution de l'autoeité de 
réprimer avec sévérité toute infraction aux: lois, vous leur donnerez l'assurance que 
celle même autorité veillera à les faire jouir de la protection et des avantages que les 
lois leur accordent. 

Vous appellerez spécialement leur attention, comme j'appelle aussi la vôtre, 
Messieurs, sur le titre V de la loi du 22 germinal an XI, qui charge les autorités corn- 
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urunalcs Je jurrer les contestations qui s'élèvent entre les ouvriers et leurs rnaîtrcs ; vous 
leur expliq uerez les articles de la loi qui garantissent leurs droits, en obligonut 
l'autorité locale à inlcrvenir de suite entre les ouvriers et les maîtres qui refuseraient. 
sans motif légitime, de remettre le livret ou de délivrer le congé d'acquit. 

Enfin vous leur forez remarquer que, si l'ouvrier doit se retirer parce qu'on lui 
refuse du travail ou son salaire, le maître est obligé de lui remettre son livret, mème 
dans les cas où des avances qui lui auraient été foi tes, 11c seraient pas remboursées; et 
que, s'il y a refus de remettre le livret, l'ouvrier doit encore s'adresser à l'autorité 
communale et, au besoin, à l'autorité provinciale. 

Pour la facilité de tous, et pour détruire les bruits que l'on voudrait répandre 
de l'abrogation de quelques articles <les lois favorables aux ouvriers, je joins ci-dessous 
le texte complet des lois sur la matière, qui sonl toujours en vigueur, en vous 
invitant a les publier de nouveau et à en assurer l'exécution, chacun en cc qui vous 
concerne. 

V ouillez m'accuser la réception de la présente et me rendre compte de ce que vous 
aurez fait pour en remplir l'objet. 

Mons , le 23 mai t 833. 
Le Gouve, neur du Hainaut, 

DE Ptrrnr. 

( Cette circulaire était suioie des textes reproduits ci-dessus, pag. 33-38), 

MINES. 

Mise à exécution de la loi· du 21 avril 1810, au moyen de la loi dv., 
2mai 1837. 

MESURES TRANSITOIRES. 

Ar1rêté 1royal du 22 fu,in 1837. 

RAPPOR. T AU ROI. 

SIRE' 

La loi du 2 mai dernier sur les mines, a ouvert, au profit des propriétaires de la sur 
face, des droits qui n'existaient pas sous le régime cle la loi du 21 avril 1810. 

La loi de 1810 ne reconnaissait au proprjétaire de la surface aucun droit de préfé 
rence pour l'obtention des concessions; le gouvemement était juge absolu des motifs 
<l'après lesquels la préférence devait être accordée aux divers demandeurs en conces , 
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sion , sans qu'il -y eût de distinction ù faire entre les propriétaires du la surface el ceux 
qui ne I'ctaicnt pas. 

La loi du 2 mai vent au co ntrnire que les propriéteircs de la surface, isolément ou 
associés, obtiennent la préférence, lorsqu'ils possèdent une étendue suffisante ù l'exploi 
tation rég-ulièrc et profitable de la miue , et qu'ils justifient des facultés nécessaires 
pour entreprendre et conduire les travaux de la manière prescrite par la loi ; elle 
n'établit d'exception ù cette règ-lc que pour le cas où les propriétaires de la surface se 
trouvent en concurrence, soit avec l'inventeur, soit avec un demandeur en exten 
s1011; el alors encore la préférence n'est pas nécessairement enlevée aux propriétaires 
dc Ia surface , elle 11e l'est qu'autant que le trouvcrncmcnt le ju~e convenable, de l'avis 
du conseil des mines. 

D'après les art. 6 et 42 de la loi de 18 lû , le propriétaire rle la surface, lorsqu'il 
n'obtenait pas la concession, n'avait droit qu'à une redevance fixe, qui était réglée pat· 
l'acte de concession. La loi du 2 mai a aussi innové à cet égard, en introduisant, comme' 
indemuité nu profit du propriétaire de la surface, deux redevances : 

L'une fixe, qui ne peut être moiudre <le 25 centimes par hectare ; 

L'autre proportionnelle au produit de la mine , et susceptible de s'élever de l ù 3 
pour cent <lu produit net. 

L'une et l'autre redevance doivent être déterminèes par l'acte de concession. 

La position du propriétaire de la surface se trouve ainsi notablement changée, puis 
qu'au lieu de la redevance fixe, qui seule lui était assurée par lu loi de 1810, il obtient 
soit )e droit de préférence, soit une double redevance. 

Il suit de la que souvent les propriétaires seront clans le cas <le présenter, pour 
l'exercice des nouveaux droits que la loi du 2 mai leur confère , des observatious 
auxquelles ils n'eussent pas songé sous l'empire de la législation précédente, et qui 
d'ailleurs eussent alors été sans objet. 

Pour I'avenir , ou plutôt pour toutes les demandes publiées depuis la promulgation 
de la loi du 2 mai , la propriété foncière se trouve parfaitement en mesure de faire 
valoir ses prétentions: car les publications qui doivent avoir lieu pendant quatre mois, 
aux termes des art. 23 et suivants de la loi de 1810, auxquels il n'est pas dérogé, 
ouvrent la voie aux réclarnutions de Lous ceux qui peuvent avoir droit ou iutérèt à 
attaquer la dernaude , 'ou à en débattre les conditions. 

Mais qu'en sera-t-il des demandosformécs el publiées sous l'empire de ln loi de 1810, 
demandes auxqucl lcs la lot du 2 mai, quo nt aux droits nom eaux, s'applique aussi bien 
qu'aux demandes qui seront formées à l'avenir? 

L'iustructiou des demandes formées antérieurement à la loi du 2 mai peut-elle ètte 
considérée comme complète? 

Evidemment elle ne l'est pas, et ne peut l'être relativement à des droits qui n'exis 
taient pns au moment où les publications ont rté faites. 

De la résulte la nécessité de nouvelles publications, comme mesure de transition 
d'une législation à l'autre, 
li reste a examiner dans quelle forme et suivant quelles règles ces publications seront 

faites. 
La marche est toute tracée par l'art. 13 <le la loi <ln 2 mai, en ce qui concerne r111e 

c,llérro1ic de demandes, ù savoir celles à l'égard desquelles il y n p1·cuvr de l'accom- 
12 
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pli-serucnt , avant le 1 or Janvier 1831, des formalités prescrites p11r les art, 22 à 20 de 
la loi du 21 avril 1810; ces demandes rloivt-u}, nu for cl à mesure qu'elles parviennent 
au miuistèrc , Nrc publiées <'L affichées de nouveau. mais seulement trois fois de quiri 
zniuc ('H quinzaine. Mais aucune disposition spéciale 11'a C!lé prise clans la loi à l'{:G·anl 
des demandes dont I'instrucricu a <'.·té tcrmiuéo postèrieurerncnt au 1"' janvier 1831, 
ou dont la loi du 2 mai l 837 u trouvé les publications en partie fa iles. 

Il m'a parn que c'èruit ici le cas de pourvoir a l'exécution de la loi par un n:glcment 
d'admiuistration c·éttérnle, eu us[111I des pouvoirs qui soul cou forés à V. ll1. par l'art. 67 
,le la constitution. 

L'e rrèté se con1µosc <le quatre articles : 

Les articles 1 cl 2 suppliquent aux demandes dont l'iustructiou était entièrement 
terminée avant le I" [anoier 1831, et pour lesquelles la loi du 2 mai introduit 1111 

mode spécial de publications nouvelles. 

L'art. 3 est relatif aux demandes donl I'instruction s'est trouvée complète /Iaus 
l'iutervalle du l" janvier 1831 au2 mai 1837, date de la promulgntiou cle lu nouvelle 
loi. De nouvelles publications étant évidemment néccssnires , elles ne peu vent se faire 
que couforrnémout au Litre IV, section Jrr de lu loi du 21 avril 18!0. 

Il peul paraître singulier, au premier abord, qu'on n'ait pas établi uu mode 
uniforme de publications nouvelles pour toutes les demandes Iorrnécs et instruites anté 
ricurcrueut à la loi <lu 2 mai 1837. 

Il est à observer a cet fgard que le mode exceptionnel de publications établi n l'art. 13 
de la loi du 2 rnai , ne pouvait, par cela môme qu'il est exceptionnel, ètrc appliqué ù 
une autre catégorie de demandes; d'où résultait la nécessité de recourir, du moment 
que cet art, 13 n'était pas directement applicahle , aux dispositions de la loi de 1810, 
(1 ui constituent Je droit commun en fait de publications. La différence établie, quant 
aux publications, par le projet tl'arrèté , selon que l'instruction primitive des demandes 
a pris fin avant ou après le l cr janvier 1831, est donc la conséquence naturelle des 
dispositions de la loi et <les principes en matière de législation. 

Celle différence peut aussi se justifier en équité; car, aussitôt qu'on s'est occupé, 
après la révoluiion , de pourvoir aux demandes en concession qui se trouvaient en 
souffrance, les chambres exprimèrent l'intention de ne lever l'obstacle que la suppres 
sion du conseil d'étal mettait à l'exécution de la loi de 1810, que moyennant certaines 
modifications dans l'intérêt <les propriétaires de la surface. On peut donc dire avec 
raison, que les nouveaux demandeurs en concession ont couru la chance des interrup 
tions qui pouvaient être la conséquence cles dispositions nouvelles. 

Une dernière observation i'.1 faire sur l'art. 3 du projet d'arrêté, c'est que les puhlj 
cations qu'il ordonne, ne doivent avoir lieu qu'en ce qui cdizcenw les proprit!laires de la 
surface, Il a poru que ceux-ci étant les seuls intéressés, auxquels les publications pri 
mitives n'ont pu donner satisfaction, c'était à leur égard seulement qu'il y avait lieu 
d'ordonner des puhlicatious nouvelles, 

L'art. 4 du projct , au contraire, n'est pa~ limité dans son application au scul intèrèt 
des pl'opriétaires de la surface. Il veut que les publications qui n'étaient que commcn 
cécs à l'époque de la promulgation de la loi du 2 mai, soient renouvelées à tous éE·ards. 
Cette disposition, que les changements apportés aux principes de la législation ren 
daient nécessaire, sera utile au plus grirnd Hombre des dcrnnndeurs en ccucession , 
en arrêtant immédiatement des publications qui, de toute manière, devaient -être 
renouvelées à raison des droits des propriétuircs de la surface. 
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Le conseil des mines, auquel IP projet 11 été oHi.cieusemcnl communiqué, en a una 

nimement reconnu l'utilité, et l'a, comme moi, considéré comme indispensable. 

Il me reste li faire connalu-o à V. M. q uo ln mesure que je propose, u en sa faveur 
l'autorité d'un précérlcnt i elle est conforme à cc qui a NI lieu l)Olll' le passage de la 
l{\;-isialion de 1791 à celle de 1810. Je crois utile do rappeler ici textuellement les 
propositions foi tes ù ce sujet, le 27 juillet 1810, par· le conseil des mines, ensuite d'un 
avis du conseil d'élal du 5 juin précédent , approuvé le 1 l du même mois et inséré au 
Bulletin of/ù:i'el, Ces propositions, dont les conclusions furent adoptées pllr le ministre 
de l'intérieur, sont de la teneur suivante : 

~ Ln loi du2l avril 1810(11rt. 6) veut que le décret de concession des mines rer;Ie 
le droit du propriétaire de ln surface sur le produit des mines concédées. 

11 L'art. 42 dit que cc droit sera 1·{,glé à une somme déterminée JJar l'acte de con 
cessron. 

n La même loi assujettit les concessionnaires ù une redevance fixe de 10 francs par 
kilomètre carré sur l'étendue de la concession, et à une autre redevance proportion 
uelle au produit de l'exploitation. ( Il ne s'ngit ici que de redevances au profit de 
l'État). Celle dernière redevance sera déterrniuée pur le budget de l'.État, et ne sera 
perccvahle qu'à dater du 1 •r janvier 1811. 

u L'avis du conseil d'état, du 11 juin dernier, a déclaré que les affaires qui ont été 
instruites sous l'empire de la loi de 1791, et aux termes de cette loi, ne seront 
instruites de nouveau que relativement mu. droits du propriétaire, en vertu des art, o 
el 42 précités, et pour mettre les projets des décrets de concession à proposer, en ]1m 
monie avec les dispositions de la loi du 21 avril dernier, c'est-à-dire, y insérer en outre 
les ohliga.ions relatives aux redevances qu'elle prescrit. 

» Il paraît résulter des dispositions de la loi et de l'avis du conseil d'état, que toutes 
les demandes en concession , pour lesquelles les forrnal itès voulues par la loi de 1791 
ont été régulièrement remplies, doivent être cousidérées comme suffisamment et 
légulcmenl instruites , sous le point de vue : 1 ° de la reconnaissance des substances à 
exploiter; 2° des oppositions qui avaient pour objet, soit des demandes en concurrence, 
soit des fins de non recevoir; 3° sous le point de vue de la possihilûé d'exploitation, 
sous le rapport des bois et sous celui des cours d'eau, lorsqu'il y a lieu ; 4° enfin, sous 
celui de la nature des produits et des débouchés. 

"Mais il paraît résulter de l'avis du conseil d'état , du 11 juin dernier, qu'il -y a 
nécessairement lieu au renvoi à MM. les préfets et à une nouvelle instruction, pour 
l'exécution des art. 6 et 42, et il ne paraît pas possible, à cet égar<l, d'éviter les quatre 
moie d'affiches et publications prescrites au titre IV. 

,, La loi veut que les propriétaires aient été entendus pour l'exécution de ces art. 6 
et 42, et l'on ne pense pas qu'il serait régulier d'abréger-, a cet ég·ard, le terme qu'elle 
a. fixé pour les formalités des demandes en concession. " 

Le projet d'ari-ét é que jus riflent les précéden ts de 1810, n'enlève à personne des droirs 
acquis ; il se borne à prescrire des publications nouvelles, à défaut desquelles la loi 
du 2 mai serait inexécutable. 

Eu égard aux droits nouveaux introduits par cette loi, toutes les instructions 
antérieures se trouvent incomplètes; la loi du 2 mai :.i indiqué un mode exceptionnel 
,pour compléter une seule catégorie d'instructions ; il est indispensable de compléter 
les autres à l'aide du mode qui résulte du droit commun de lu loi de 1810 .. 
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Il est impossible de soutenir qu'en présence <le ln loi du 2 rnui , les nucieuues 
instruetio ns soient restées cornplètos : ce serait d'abord méeonnnttrc Ir sens do lo ,fü. 
position spéciale Ù(' l'art. 13; cc serait, PH second lieu , laisser sans (p1rnlllir les droits 
nouveaux. 

L'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre à V. 1'1. est donc à la fois nécessaire ('I 
légol: nécessaire, puisque, sans cet errèté, la loi du 2 mai reste sans cxéoution ; lé3·ul, 
puisqu'il rentre dans l'exercice des pouvoirs attribués an gouverncme11l par l'ar t. 07 rle 
la constituriou. 

Le ministre des tracau» Jntb!,cs, 
Noruonn, 

LÉOPOLD, Roi des Belges , 

A tous préscns el à venir, salut. 

Vu lu loi du 2 mai dernier sur les mines; 

Considérant que celte loi, dans ses art. 9 et 11, introduit des droi ts nouveaux au 
profit des propriétaires de la surface, sous le double rapport de la préférence qu'elle 
leur réserve, dans certains cas et à certaines conditions I pour l'obtention des couces 
sions, el des redevances fixe et proportionnelle qu'elle leur attribue, à titre d'indemnité, 
lorsque la mine est concédée; 

Qu'à raison de ces droits nouveaux, les propriétaires de la surface doivent être mis 
à même de présenter actuellement leurs contredits aux demandes formées sous l'em 
pire de la législation précédcnte , cl sur lesquelles il n'a pas encore été statué; 

Que, mus le rapport des publications nouvelles u ordonner à cette fin, dans I'intérèt 
des propriétaires de la surface, il y a une distinction à faire, selon que les demandes 
tombent ou non sous l'application de I'arl , 13 de la loi du 2 mai 1837; 

Que, dans le premier cas, un mode particulier de pu hlications est établi; mais 
que, pour le second, à l'égard duquel aucune disposition spéciale n'a été prise, il y a 
lieu de recourir aux art. 23 et 24 de la loi du 21 avril 18l0, qui constituent le droit 
commun en fait <le publications de demandes en concession de mines; 

Usant des pouvoirs qui nous sont attribués par l'art. 67 de lu constitutiou ; 

Sur la proposition de notre ministre des truvaux publics; 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ART t •r, Lorsque les demandes en concession ou en extension, à l'<\rard desquelles 
il y a -preuve de l'accomplissr-ment, avant le l•• janvier 1831 , des formalités pre! 
crites par les art. 22 à 26 de la loi du 21 avril 1810, seront publiées et affichées en 
exécution de l'art. 18 de la loi du 2 mni, les propriétaires de la surface seront, en même 
temps, rendus attentifs aux droits nouveaux introduits en leur faveur par les art. 9 
et I 1 de la même loi. 

AnT. 2. Dans le cas prévu à I'nrticle précédent, et conformément aux art. lf'i et 16 
de la loi du 2 mai, les propriétaires de la surface, qui jugeront convenable <le réclamer 
à raison des droits nouveaux introduits en leur faveur, pourront , de même <1uc les 
auteurs <l'oppositions tardives, se pourvoir nu plus tard dans les dix jours qui suivront 
l'apposition de la troisième affiche. 
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An·r. a. Les demandes en concession ou en extension, publiées antérieurement ù la 
prornulgation de la loi du 2 mai, et auxquelles l'art. 13 de cette loi n'est pas applicable, 
seront publiées et instruites de nouveau , mais seulement en cc qui concerne les 
prop riét ai rcs de la surface , de la manière indiquée au titre IV, section l 1" de la loi 
du 21 avril 1810. 

Aar , 4. Les publications qui n'étaient que commencées i1 l'époque de la promulga 
tion de la loi du 2, mai, seront renouvelées à tous é,gards, conformément au titre IV, 
sect. 1" de 1a loi du 21 avril 1810. 

Notre ministre des travaux publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui 
sera inséré au Bulletin officiel. 

Do11111', ù Bruxellcs , le22juin 1837. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le ministre des traoaua: publics, 
N0Tuo11rn. 

ANNEXE D. 
. , 

DE LA DECHEANCE. 

Circulaire du. 25 novembre 1837 auœ députations du Hainaut , de 
Lieqe, du Lùnbourg, du Luœembourq, et de Namur. 

Messieurs, 

Les concessions de mines sont accordées graluilcment pa1· le gouvernement, bien 
plus dans l'intérêt de la société que dans celui <les concessionnuires. Elles ont pour 
principal objet de metLrc les richesses minérales à la disposition des consommateurs; 
elles sont donc données à la condi Lion d'exploiter. 

Cette intention du législateur ne se déduit pas simplement de considérations théori 
ljUes; elle ressort du but même de la loi. L'art. 49 de ]a loi du 21 avril 1810 statue, 
en effet, que, si l'exploitation est restreinte ou suspendue, de manière à inquiéter la 
surèté publique ou les besoins des consommateurs, le préfet, après avoir entendu les 
propriétaires, en rendra compte au ministre de l'intérieur, pour y être pourvu ainsi 
qu'il appartiendra. 

Les arrêtés de concession, d'accord avec ces principes, imposent tous aux conces 
sionnaires l'obligation d'exploiter dans un délai donné (six mois le plus soutient), et 
portent eu outre que les concessions peuvent être révoquées, lorsque les travaux sont 
suspendus pendant plus d'un an sans autorisation, 

Cependant, il est notoire qu'un assez grand nombre de concessionnaires de mines 
négligent, nonobstant les avis des insénieurs, de donner à leurs travaux le développe 
meut do nt ils sont susceptibles, ou même s'abstiennent de tous travaux, 

J .• ,.., 
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d'un semblable état de choses, en présence des besoins toujours croissants des cou 
summateurs , et du prix excessif du combustible; il le peut d'autant moins , que les 
co nocssious uouvelles n'amèneront pas immédiatement une augmc11talio11 de produe 
tion, résultat que l'on doit plutôt attendre de la reprise cl de l'extension des travaux 
des concessionnaires actuels. 

Il est doue bien décidé à faire tout ce qui sera en son pouvoir ponr contraindre l,•s 
concessiourn1ircs à exploiter, ainsi qu'ils y sont tenus; il usera d'abord dés moyens que 
l'art. 49 de la loi du 21 avril 1810 met ù sa disposition; et, si l'expérience venait ù 
démontrer que ces moyens laissent quelque chose à désirer, il n'hésitcrnit pas ù 
demander aux chumhrcs une loi spéciale sur les déchéances. 

Je vous prie, messieurs, d'écrire dans le sens <les observations qui précèdent, ù tons 
les exploitants de votre province auxquels elles sont applicables, de les inviter ù vous 
rendre immédiatement compte des motifs de leur inaction, et de les mettre en demeure 
d'activer convenablement leurs travaux dans un délai de trois mois. A l'expiration de 
ce délai, vous voudrez bien me foire un rapport constatant jusqu'à quel point chaque 
exploitant se sera montré disposé u se conformer à votre circulaire, ou aura fuit valoir 
des motifs d'excuse que l'on peut considérer comme légitimes. 

Je statuerai alors, ou j'aviserai aux mesures a prendre ainsi qu'il apparticudru. 

Le minastre des trauau.c pubùcs , 

N OTJIO!fül. 

ANNEXE .E. 

POLICE DU ROULAGE. 

Arrêté du 25 mai· 1837. 

RAPPORT AU ROI. 

SIRE' 

Votre Majesté, prenant en considération les réclamations des entrepreneurs de rou 
lage et de messageries, leur a, par son arrêté du 31 mars 1833, accordé la faculté <le 
transporter des chargements plus forts que ceux du décret du 23 juin 1806. 

Cette modification, eu faveur du roulage, ne fut néanmoins adoptée que pour unr 
année, c'est-à-dire sous la réserve que l'expérience constaterait qu'elle n'était pas préju 
diciable aux routes. 

Depuis 1833 jusqu'en 1836, l'hiver n'ayant pus pr{,senlé d'alternative subite de 
gelées ou de dég·els, l'expérience qu'il s'agissait de faire était restée plus ou moins incer 
taine, plus ou moins incomplète. Mes prédécesseurs ont donc pu proposer à V. M. de 
proroeer d'un née en année l'arrêté du 31 mars 1833, prorogations qu'elle a sanctionnées 
pur ses arrêtés du 16 avril 1834, du 16 février 1835 et <lu 9 murs 1836. 
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Ah fin do l'hiver de 18~H$, des g·e1él's assez fortes et des cli•rrelssubits s'étant succédé 
r apidemeut, les 1·011lcs, dnns ln plupart des provinces, arrivèrent à un élut complet de 
dégradatiou; quolqucs-uues , livrées au c1·os roulngo , furent quelque temps presque 
impraricnhlcs , des dépenses cxtraordiuaires d'entretien dcvinrcut nécessaires. 

Des plaintes s'élevèrent de toutes parts; dans les Chambres, l'ndmiuistratioll l'ut 
accusée d'excès de t olcrauoc cu vrrs le roulage. 

Los gouverneurs des provinces el les in{;{111icurs des ponts et chausséos , consulté-, 
sur les causes des dégTadntious cl sut· les moyens de les prévr-uu-, n'hésitèron! point ù 
les attribuer au surcrult de chnrg·crncnts autorisé en hiver par l'arrêté tle 1833. 

C'e~L /i lu sui Le de ces ci1 constances quo mon prédécesseur proposa à V. m. l'ahrogu 
tiou de l'arrêté du 31 mars I 833, el le rétablissumout des dispositions du décret du 
23 juin 180ü, avec la réserve nèuumoins qu'il serait accordé au roulafre des Iacilités 
pendant ln saison d'été. 

V . .IlT. a adopté ces dispositions par son arrêté du 28 décembre 1830. 
L' é, èucmcn L a prouvé combien cette mesure, provoquée par mon prédécesseu r, était 

pleine de sagesse el de prévoyance; colle onnée, la saisou pluvieuse s'est prnlongcc 
outre mesure, cl le maintien de l'an êté de 1833 eùL été fatal aux communications 
du pays. 

mon intention n'est clone pas d0 me mettre en désaccord avec mou prédécesseur; je 
désire seulement qu'il soit fait droit ù L1 réserve de l'art. le, de l'arrêté du 28 décem 
bre 1836; j'accomplis la promesse qu'il a faite et qu'il eût accomplie lui-même, s'il 
avait conservé les travaux publics dans ses attributions. 

Ainsi ((UC' l'on devait s'y attendre, le retour au décret du 23 juin 1806 n fait naître 
de nombreuses réclamations ck la part des voituriers et des entrepreneurs de message•• 
ries; habitués ù l'arrêté du 3 l mars 1833 , qu'ils s'étaient pln a considérer comme 
définitif <'t i1 révocable. 

Avant dP faire droit à ces réclamations, quelque vives qu'elles fussent, j'ai (lù 
m'entourer des rens1•ig·nemcnls et des avis des autorités locales et des membres du 
conseil des ponts et chaussées. 
Je n'hésite pas a réitérer à Vutre Majesté l'assurance qui lui a été donnée par l'un de 

mes prédécesseurs, dans son rapport du 30 mars 1533, que les routes de la Belgique 
sont plus solidement construites cl mieux entretenues en générul que celles de la 
France, et qu'elles sont susceptibles de supporter, surtout en hiver, des chargements 
pl us forts, sans éprouver de dégradations notables. 

Je n'hésite clone point non plus à ejouter que dans mon opinion, soutenue pal' l'avis 
et l'expérience <les i1uçénieurs, il n'y a aucun inconvénient ù accorder au. roulage des 
augmentations de charrremcnl , augmentations si favorubles au commerce, dans ln 
saison d'été surtout. 

Le décret do 23 juin 1806, reudu à -une époque où la Belgique faisait partie de la 
France, a clû embrasser dans ses dispositions le roulage de tous les départements 
fraucais , et oepcudant, dans la partie de l'empire représentée par la Belgique d'au 
jomd'hui, la forme des chariots cl des voitures, la nature des chargements et le mode 
d'attelage, présentaient des différences essentielles qu'auraient justifiées des ùifféreuce& 
dans le tarif des poids. 
Depuis 1814, époque de la séparation de la Belgiqne d'avec la France, le gouverne 

ment français a reconnu, pour son territoire même, les inconvénients qui résultaient, 



pour le cornmcrce , dos poids fixés par le décret du 23 juin 1800; ces inconvénients b(' 
sont l'ait rcrllarqucr <l'une manière plus sensible par l'extension de l'industrie, et priu 
cipalernent pour le poids du chargement des mossageries ; aussi n'a-t-on pas hésité ù 
accorder provisoirement, et chaque année, une tolérance aux diligcnces , en uucndant 
que l'cxpérionco perm lt de prcudrc une mesure ti'nérnle. 

Celte mesure g{:n{·rnlc vieut d'être introduite par une ordonnance de S. M. le roi <les 
Français , en dat e du 15 f<'·vricr 1837. 

Les dispositions de celle ordonnance établisscnt , ainsi que le décret du 23 juin 1806, 
le poids <les voitures de roulage el autres pur catégorie de voitures <le roulage et de 
messageries , diligences, etc., suspendues et alla ut nu trot; elles réduisent d'une 
manière remarquable le poids moyeu du clrnr~erncnL des voitures de roulnge , tandis 
qu'elles aur;mcntcnt celui des messageries , en distinguant d'ailleurs entre les saisons 
<l'i-Lé et d'hiver. 

Le t-rritoirc de la France étant plus étendu que celui de la Belgiquc , son clirnaï , 
en majeure partie, n'étant pas sujet à d es hivers rigoureux, cl son sol à l'humidité (]UÏ 
détériore nos routes au moindre dég·el, l'on conçoit que la lérrîslation du roulage doive 
y ètre telle, qu'elle puisse régir érralemellt les contrées les plus différentes, et que, 
sous ce rapport, il ne puisse être établi de comparaison entre les deux pays. 

Il est encore à remarquer que le système du roulage ordinaire et le mode d'attelage 
des diligences ne sont pus les mêmes. 

Le roulage proprement dit se fait en général, en France, par des charrettes ù deux 
roues, ayant des jantes de 14 a 17 centimètres. 

Le transport des voyageurs se fait par des diligences à juntes de 7 à 11 centimètres, 
cl attelées de 5 chevaux et de 4 au moins. 

En Belgique, le roulage se sert de chariots à quatre roues, avec jantes de 17 à 22 
et même 25 centimètres, et souvent à voies inégales. 

Les diligences, dont les jantes des roues ont la même largeur qu'en France, n'attèlent 
que trois chevaux au plus. 

Le système belge, dans l'un et l'autre cas, me paraît préférable, 

Il faut encourager le roulage par chariots, eu accordant la tolérance de poids que 
ces voitures comportent. , 
Il faut ne pas encourager les diligences à quatre ou cinq chevaux, eu n'accordant que 

des poids qui supposent un attelage de trois chevaux au plus. 

Ce qui prouve que le système belge est le meilleur, c'est que, d'après le rapport 
du ministre des travaux publics , le gouyernement français espère amener un jour le 
remplacement <les charrettes par les chariots, et la suppression des attelages de cinq 
et de quatre chevaux, dans l'intérêt de la conservation des routes el dans celui de la 
sùreté des voyageurs. 

Nous avons obtenu cc que la France cherche encore à se procllrer, et cependant 
une même législation a été sui vie dans les deux pays depuis 1806 jusqu'en 1833. 

Il est permis de conclure de ce fait que , si la France n'est pas parvenue aux mêmes 
résultats que nous, ce n'est point que cette législation soit vicieuse. Je pense, au con 
traire , que nous devons persister à conserver l'économie du décret de 1806, et que 
nous lui sommes redevables du bon état de nos roules el des modifications heureuses 
qui se sont opérées dans le mode des transports. 
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Dans cet étn t <les choses, nous pouvons, sons oraindre d(' porter atteinte ù la situation 
de nos routes, el dans l'intérêt du commerce et de l'industrie, déterminer le poids 
des voitures et des messageries, en tenant compte des époques de l'année où le chan- 
3-·enwnt de poids n'a pas d'influence pernicieuse sur le sol. 

Le projet d'arrêté que j'ai l'honneur de soumettre à 111 signalnl'e de Votre l\fajcsl/: 
admet, comme antérieurement , deux saisons pour le changement de poids des voi 
t ures; mais, au lieu de maintenir les époques du Ju novembre nul" avril et récipro 
qucment , je propose à Votre lUnjcsté de déterminer celles du 15 mai au 15 octobre et 
réciproquemen t. 

Les motifs de ce chuuc·C'mctll s'expliquent par le climat el la nature <lu sol en Bel 
rriquc, et pur le poids des chargements autorisés. 
La saison <l'hiver, c'est-à-dire, celle du 15 octobre au 15 mai, comprend sept mois, 

pendant lesquels les poids déterminés par le décret de 1806 seront maintenus. Celte 
prolongation d'un mois pour cette saison est motivée, ainsi que je viens de le dire, par 
le climat cl la nature du sol. En Bclgique , l'hiver, on plutôt la saison pluvieuse, est 
souvent précoce, et se prolonge assez tard; le mois de novembre et celui d'avril sont 
pres<iue toujours pluvieux; l'humidité de l'hiver, et celle qu'occasionnent souvent les 
pluies abondantes de ces deux mois , ont prouvé qu'il était dangereux de tolérer une 
circulation de voitures pesamment chargées . et l'expérience a fait reconnaitre depuis 
long-temps que c'est précisément ù ces deux époques que les routes éprouvent les plus 
fortes dégradations. 

La saison d'été comprend les cinq autres mois, c'est-à-dire qu'elle s'étend <lu 15 mai 
au 15 octobre. 

Le chargement des voilures pendant ces deux saisons est détermi ué , je le pense, de 
manière à satisfaire aux exigences du commerce et à ménager les intérêts du trésor, 
en préservant les routes de e:randes dégru<lntions. 

La saison d'hiver maintient les poids du décret du 23 juin 1806. 

La saison d'été rétablit ceux de l'arrêté du 31 mars 1833. 

Ces poids, comparés avec ceux que détermine l'ordonnance royale de France du 15 
février dernier, présentent, relativement à lu largeur des jantes, une moyenne qui 
est tout ù l'avantage du roulage belge. 

Quant aux messageries et diligences, leur poids a été fixé pour toute l'année pa1· le 
décret du 23 juin 1806; des réclamations nombreuses ont été faites pour obtenir des 
augmentations , eu égard aux saisons. 

Il ne me semble pas qu'il soit nécessaire ni prudent de porter ces augmentations au 
même point qu'en France; l'uniformité eût été désirahle , sans cloute, s'il y avait eu 
uniformité d'attelage. Accorder aux entrepreneurs de diligences la même tolérance 
cru' en France, c'est les engager à revenir aux attelages de quatre et cinq chevaux. 

Il est d'ailleurs démontré que les dégTadations notables et réellement préjudiciables, 
tant à la circulation qu'à l'intérêt du trésor, sont dues au poids des messageries, et 
que le mouvement accéléré de ces voitures suffit, lors des gelées ou des dégels, ou 
même après des pluies abondantes et continues, ponr déterminer des ornières pro 
foudes , surtout dans les chaussées empierrées. 

A l'exemple de l'ordonnance française, j'ai adrms , pour les diligences comme poqr 
le roulage, une distinction entre la saison d'été el celle d'hiver. 

14 
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Les mcssagerics pourront trnnsportcr , pendant la saison d'éié , le poids fü.c'· 
pat· l'al'rêté du 31 mars 1833 , et, pendant la saison <l'hiver, celui .du üt'.•cret du 
:~!ljuin 1806, auquel elles étaient assujetties l'auuée entière. 

Je joins lt cc rapport le tableau comparatif des poids fix{$ pour los diverses voilures 
cl pour les deux saisons, par le décret du 23 juin 1806, pm l'arrêté du 31 mars 1833, 
par l'ordonnance française du 15 février 1837, el enfin pa1· le projet. que je soumets :\ 
la sanction de Votre J\'fojesté ( 1). J'ose espérer qu'elle y trouvera la preuve de l'intérèt 
11uc m'inspire l'industrie du roulng:e, cl des soins que j'ai apportés à le concilier avec 
la conservation de nos communications par terre. 

Le ministre des tra uuuc publics, 
NoTHOJ'\rn. 

LÉOPOLD , Roi des Belges , 

A tous présents et à venir, salut. 

Revu notre arrêté du 28 décembre 1836, par lequel, tout eu révoquant celui du 
31 mars 1833, relatif au poids des voilures de roulage el des messageries , nous nous 
sommes réservé d'accorder ultérieurement au roulage plus de facilités pour la saison 
d'été ; 

Sur la proposition de notre ministre des travaux publics, 
Nous avons urrèté et arrêtons ~ 

AR·r. 1~•. A compter du 15 mai et jusques au 15 octobre 1 le poids des voitures dP 
roulage, y compris voituro , chargement, paille, cordes, hâche , est fixé de la manière 
suivante = 

J7 oüures à deux roues. 

Bandes de 11 
14 
17 
22 
25 

centimètres, 3,200 kilogrammes. 
4,800 
6,800 
8,800 
9,600 

Vo-itures à quatre roues. 
VOIES ÉGALES. 

Bandes de 11 
14 
17 
2.2 

centimètres , 4,700 kilogrammes. 
6,700 
9,500 
12,300 

VOIES INÉGALES. 

Bandes de l ( centimètres, excès de largeur de voie de 12 centimètres , 
14 - - 16 
17 - - 19 
22 - - 24 

5,200 kilog. 
7,300 

101300 
13,300 

-----·-------------------------------------------------- _.....__,.. 
(l) Voye:: ci-après ce taUeau, 
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An·r. 2. A compter du 15 octobre et jusqu'au 15 mai, le poids des mêmes voitures 
PSL fixé ainsi qu'il suit: 

P oùures à deu;u roues. 

Bnnclr-s <le J 1 centirnètrcs , 
14 
l7 
22 
25 

2,200 kilogrammes. 
3,400 
4,80() 
6,200 
6,800 

Yoitiu·es à quatre roues. 

VOIES ÉGALES. 

Bandes de 11 centimètres, 
14 
17 
22 

3,300 kilogrammes. 
4,700 
6,700 
8,700 

Poùs ·indgales. 

Bandes de l l cent., excès <le larg, de voie de 12 cent., 3,700 kilogrammes. 
14 - - 16 5,200 
17 -- - 19 7,400 
22 - - 24 9,000 

Arl. 3. Pour toute l'année, il est accordé une tolérance de deux cents kilogrammes 
pour les voitures à deux roues, et de trois cent kilogrammes pour les voitures u quatre 
roues, afin de suppléer au cas où les roues et voitures seraient surchargées de boues, 
el où leur bâchage, et même leur chargement, seraient imprégnés d'eau. 

Art. 4. Les poids des voitures publiques, diligences, messageries, fourgons , allant 
en poste ou avec relais, berlines, chargement compris, csl fixé, excepté le temps de 
fermeture des harrières pour cause de clégel, aiusi qu'il suit : 

Du 15 111ni an 15 octobre : 

Avec bandes de 6 centimètres, 2,300 kilogrammes. 
7 - 2,600 
8 - 3,000 
9 - a,400 

10 - 3,700 
1 l el plus 4,000 

Du 15 octobre au 15 mai: 

Avec bandes de 6 centimètres, 2,000 kilogrammes. 
7 - 2,300 
8 -- 2,600 
9 - 2,900 

10 - 3,200 
li et plus 3,400 

.Art. 5. La tolérance sur le poids des voitures publiques, pour les causes exprimées 
dans l'art. 3, est fixée à cent kilogrammes pour chaque voiture et pendant toute 
l'année. 

ART, 6. Etc., etc. 



Tahleau coniparauf' du poids des »oùuree de roulaqe et des mcssaqeries en 
Bel91:que et en France, d'après les réglements établis depuis 1806 . 
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VOITURES A DEUX R.OUES, - Sai:,011 d'fll°Pcl' 

Cwt. Kilngr. Kilngr. Cent. Kilogr. Kilor,r. Cent. Kilogr. Kilog,·. Cent. Ki!ogr. Kilozr. 
11 2.,2.00 2,800 11 2,llDD a.aon 11 2,200 2,600 Il - 2,700 14 3,400 4,100 14 4,000 4,800 14 3,400 4,Jûf} 14 - 
17 4,800 17 5,600 17 4,800 14 
2:'.I ü,800 5,800 22 8,000 G,800 22 6,200 5,500 17 - 3,500 

2,5 6,800 (i,500 17 - li,2O0 [ cl au- 
dessus. 

VOITURES A DEUX ROUES. - Saison d'tfté. 

Il 
14 
17 
25 

li 
14 
17 
22 

Il 
14 
17 
22 

li 
14 
17 
2,2 

Il 
14 
17 
22 

2,700 
4,100 
5 800 
s:200 

3,300 
4,700 
6,700 
8,700 

3,400 
4,9;'10 
7,000 

VOII'URBS A. QUATRE ROUES. -- Saiso11 â'lüeer. - Voies égales. 

4,000 
5,700 
7,700 

VOITURES A QUATRJ; ROUES. - Saiso» il'étd. - Voies égales. 

4,000 14,850 5,700 6 900 s, 100 s's-o 
9,600 ' G 

3,700 
5,20() 
7,400 
9,500 

4,4.00 
6,200 
B,800 
ll,400 

4,450 
(i,3OO 
8,450 

ll,300 
7,15OO 

10,100 

Il 
14 
17 
22 

Il 
14 
17 
22 

Il 
14 
17 
2'2. 

11 
14 
17 
22 

ll 
14 
17 
22 

3,200 
4,800 
G,8O0 
9,GOO 

3,UOO 
5,50O 
7,9()() 

10,200 

4,700 
G,700 
9,500 

12,aoo 

!,,300 
6,100 
8,700 
11,100 

5,20a 
7,300 
ro.aoo 
13,300 

4,000 
ii,800 
8,200 

4,'iO0 
6,700 
9,050 

5,700 
8,100 
l0,000 

5,200 
7,400 
9,900 

G,250 
8,800 

11,800 

Il 
\4 
17 
2.2 
25 

Il 
14 
17 
22 

Il 
14 
17 
22 

li 
14 
17 
22 

l l 
14 
l7 
22 

3,2{){) 
4,800 
6,80[) 
8,800 
9,600 

3,300 
4,700 
6 700 
s;100 

4,ï00 
G,700 
H,500 

12,300 

5,200 
7,300 
lf),300 
13,300 

4,000 
6,800 
7,800 
9,200 

4,000 
l>,700 
7,700 

5,ï00 
8,100 

10,900 

3,700 \ 4,450 
5,'.!00 6 300 
7,400 8'1.50 9,500 ,, 

6,250 
8,800 
11,800 

li 
14 
14 
17 
17 

O( au 
dessus, 

11 
14 
14 
17 
17 

etnu 
dessus, 

11 
14 
14 
17 
17 

et au 
dessus. 

Il 
14 
14 
17 
17 

et au 
'dcs•us. 

3,200 

4,100 

4,40O 

11,600 

'6,800 
J 

Il 
14 
14 
17 
17 

et au 
dessus. 

11,200 

6,700 

s, 100 

VOITUUES A QUATHE ROUES, --- Soiso n. d'ltit•er·. - Voies inégu les. 

4,400 

5,600 

6,800 _ 

VOiîURièS A QUAl'HE ROUES, - Saison. d'ët«. - Voies inégales. 

8,100 

DILIGENCES, 

l',:,10· toute l'an nde, Ihoor . .f:té. Hiaer. tu . 
.--:...- _,.., -----------;--- ..•.... ---. .---.. ,,__,__... ~ 

Cent. Kil. Cent. Kil. Cent, Kil. Cent. 1 Kil. 
A 2,000 6 2,300 6 2,000 G 2,300 lî - 6 
7 2,:100 7 2,600 7 2,300 7 2,flOO 7 2,4CO 7 
8 2,GOO 8 3,000 8 2,GOO 8 a.oon 8 a, 100 8 
9 2,90f) 9 3,40O 9 2,900 9 3,400 9 3,400 9 

JO 3,20D 10 3,700 lO 3,200 ro 3,700 10 3,7CO 10 
l f 3,400 11 4,000 11 3,400 11 4,000 11 4,000 l l 

2,600 
3,400 
3,800 
4,100 
4,400 
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